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LLaa  VViiee  ddee  llaa  SSEELLFF

A mi-parcours entre l’assemblée générale de Toulouse et celle de
Montréal, c’est l’occasion dans le cadre de cet éditorial de faire
un point rapide sur la Vie de la SELF et de vous soumettre 2
questions.

Premièrement, une question posée par des étudiants que j’en-
courageais à adhérer à notre association : “Que peut m’appor-
ter l’adhésion à la SELF ?”. Il y a bien sur le Congrès annuel, il
y a aussi le bulletin de liaison, les messages “SELF Express”
diffusés par la messagerie électronique. Mais au bout du
compte, entre 2 Congrès, il ne se passe pas grand chose… Ne
serait-il pas nécessaire de proposer d’autres activités pour
développer l’ergonomie : organisation de débats sur des
thèmes d’actualité, participation de la SELF à des manifesta-
tions professionnelles, constitution de base de données, etc. 

Deuxièmement, une question posée par des membres de la
SELF, rencontrés lors de la préparation des bulletins : “Vous
faites quoi au Conseil d’Administration : quelles sont les
actions en cours, quels sont les débats, les oppositions ?”.
Cette question peut être interprétée en termes de lisibilité
et de visibilité. Le bilan d’activité et le programme de travail,
présentés à l’assemblée générale, sont des moyens pour
chaque membre de l’association de savoir ce que fait le CA.
Afin de permettre un suivi plus régulier de l’avancée des
actions prévues, il apparaît nécessaire de faire revivre la
rubrique “Brèves du CA” qui a disparu dans les derniers
numéros du bulletin. Cependant, cette question interroge
de manière plus fondamentale le fonctionnement de l’asso-
ciation. Il est temps de donner les moyens aux membres de
la SELF de s’impliquer plus activement dans la vie de la SELF.
Et il y a de quoi faire ! Le CA travaille actuellement sur trois
gros dossiers : un groupe de travail animé par Pascal Béguin
mène une étude d’opportunité sur la création d’une revue en
ergonomie suite notamment à la disparition de la revue
Performances ; Alain Garrigou pilote l’organisation d’une jour-
née de réflexion sur le thème “ergonomie et prévention des
risques professionnels” en rapport avec les réformes en cours ;
la question de la recherche en ergonomie doit être débattue lors
de la prochaine réunion du CA. 

Envie de vous exprimer sur ces questions ? La rubrique “Courrier
des lecteurs” est à votre disposition !

FFrraannççooiiss  JJEEFFFFRROOYY,,  RRééddaacctteeuurr  eenn  cchheeff  dduu  bbuulllleettiinn
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Date : 21 Septembre 2000, à 18h30.
Lieu : Palais des congrès, à Toulouse.
Présents : 67 personnes.

Le quorum des membres n’étant pas atteint,
l’Assemblée Générale ordinaire à laquelle les
membres ont été conviés par la convocation du
17 Juin 2000, est suivie par une nouvelle
Assemblée Générale extraordinaire, conformé-
ment à l’article 3 du règlement intérieur.

Le procès-verbal de l’assemblée générale de
Septembre 99,,  publié dans le numéro 116 du
bulletin, est adopté à l’unanimité des suffrages
exprimés.

2.1.  IEA Fellows.
L’IEA a créé le titre de « IEA fellows ». Deux
personnes ont été nommées par l’IEA :
A . WISNER & H. MONOD.

2.2. Membres d’honneurs
Deux nouveaux membres d’honneur de la
SELF ont été élus par le Conseil
d’Administration : Antoine LAVILLE (présenté par
F. Daniellou), et Yvon QUÉINNEC (présenté par
P. Falzon).

2.3. Nouveaux Membres
Dix neuf nouveaux membres ont été accueillis
au sein de l’association durant l’exercice
1999/2000. Il s’agit de :

ANDORRE-GRUET Valérie
(parrains : Charles Gadbois & Yvon Quéinnec)
AUCHERIE Pascale
(parrains : Jean-Pierre Léchevin & Paul Langa)
BARRET-CASTAN Marc 

(parrains : Bernard Mélier & Yvon Quéinnec)
BARTHE Béatrice
(parrains : Charles Gadbois & Alain Kerguelen)
BONNIN Didier

(parrains : Bernard Mélier & Yvon Quéinnec)
CLOT Yves 

(parrains : Jacques Leplat & Alain Wisner)
DELGOULET Catherine 

(parrains : Alain Kerguelen & Serge Volkoff)
GAREM Frédéric

(parrains : François Daniellou & Ali Kerbal)
GOUMAIN Pierre 
(parrains : Luc Desnoyers & Fernande Lamonde)
GONON Olivier
(parrains : Jacques Christol & Antoine Laville)

LASCAUX Christian 
(parrains : Antoine Laville & Gérard Le Joliff)

NICOLAS Gérard 
(parrains : Bronislaw Kapitaniak & Michel Pottier)
NOUROUDINE Abdallah 
(parrains : Jacques Duraffourg & Alain Wisner)
PAVAGEAU Pierre 

(parrains : Pierre Falzon & Annie Touranchet)
RACHEDI Youcef 
(parrains : Pascal Béguin & Annie Weill-Fassina)
RIBERT Corinne 

(parrains : Eric Brangier & Michel Neboit)
RIGAL François 
(parrains : Yvon Quéinnec & Jacques Christol)
THEUREAU Jacques 
(parrains : François Jeffroy & Thérèse Villame)
TRÉZÉGUET Muriel 
(parrains : Nicole Delvolvé & Christian Revest)

21
mars

20
mars

VIE DE LA SELF

PROCÈS-VERBAL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SELF

1. Adoption du Procès-Verbal

2. Membres
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3.1- Adoption du rapport d’activité
Le rapport d’activité, publié dans le bulletin n° 119 de
l’Association, est adopté à l’unanimité des suffrages.

3.2- Rapport financier.
Le rapport financier a été publié dans le bulletin n°
119. L’exercice de l’année en cours était excep-
tionnellement long, et a vu deux trésoriers. Le révi-
seur au compte, Jean Schram, souligne la nécessi-
té d’une continuité dans la présentation des
comptes et dans l’outil utilisé pour leur gestion.
Jean Schram donne quitus au trésorier, considé-
rant que les comptes sont conformes et sincères.  
Les comptes 99-2000 sont approuvés à l’unanimité
des suffrages exprimés.

Le projet d’activité, publié dans le numéro 119 du
Bulletin, est présenté oralement par les “porteurs”
des projets. On rapporte ici les éléments qui ont
donné lieu à débat.

4.1. Commission Recherche (L. Desnoyers &
P. Falzon)
François Daniellou souligne, qu’étant donné les
offres d’emploi croissantes en ergonomie, il devient
de plus en plus difficile de faire soutenir des thèses,
et donc de former des enseignants. S’il y a une
euphorie professionnelle, il est utile que les profes-
sionnels sachent que la recherche ne va pas bien.

4.2. Formation en Ergonomie (P. Falzon)
La formation en Ergonomie a été débattue en rela-
tion avec le titre d’Ergonome Européen. Annie
Drouin (Secrétaire Générale de l’ARTEE) informe
sur l’évolution des critères HETPEP (critères de for-
mation pour le titre d’Ergonome Européen).
Bernard Mélier intervient sur le projet d’accrédita-
tion des formations. Il existe selon lui, un risque de
disqualifier certaines formations et d’en qualifier
abusivement d’autres. En outre, on qualifie des
personnes, non des formations.

4.3. Disparition de la revue performance
Monsieur Leplat regrette que ne soit pas mention-

née la disparition de la revue «Performances
Humaines & Techniques». Il souligne que cette dis-
parition ne peut laisser la SELF indifférente, et qu’il
est souhaitable de réfléchir aux actions à engager.

Du fait de la démission de Annie Touranchet (élue
en septembre 1998) et de Pierre Falzon (réélu en
septembre 1999, mais élu secrétaire général de
l’IEA depuis), 6 postes d’administrateurs étaient
ouverts au suffrage, dont 4 réguliers (d’une durée
de 3 ans), 1 d’une durée de 2 ans et 1 d’une durée
de 1 an. Conformément aux statuts, la durée des
mandats est définie au prorata du nombre de suf-
frages exprimés sur une candidature.
Douze membres ont fait acte de candidature. Dix
membres actifs de l’association ont présenté leur can-
didature au Conseil d’Administration : Ch. Casse, J.C
Davidson, A. Garrigou, F. Lamonde, N. Lompré, Ch.
Martin, K. Meckassoua, J.P. Papin, R.Patesson, C.
Sauvagnac. En outre deux administrateurs en fin de
mandat, mais rééligibles, ont redéposé leur candida-
ture : P. Béguin et A. Morais.
Les résultats du vote (par correspondance) sont les
suivants :
• membres votants : 339
• votes exprimés : 185, dont 172 ont pu être rete-
nus 1 soit un taux de  vote de 50,7%).

Sont élus : 
PPaassccaall  BBÉÉGGUUIINN

avec 133 voix, est élu pour un mandat de 3 ans
FFeerrnnaannddee  LLAAMMOONNDDEE

avec 122 voix, est élue pour un mandat de 3 ans
AAlleexxaannddrree  MMOORRAAIISS

avec 107 voix, est élu pour un mandat de 3 ans
AAllaaiinn  GGAARRRRIIGGOOUU

avec 100 voix, est élu pour un mandat de 3 ans
KKaarriimm  MMEECCKKAASSSSOOUUAA

avec 94 voix, est élu pour un mandat de 2 ans
RReennéé  PPAATTEESSSSOONN

avec 75 voix, est élu pour un mandat de 1 an

Le nouveau Conseil d’Administration remercie les
membres sortants. La séance est levée à 20h00.

Pascal Béguin
1 13 votes ayant été expédiés sans signature sur l’enveloppe

VIE DE LA SELF

3. Rapports

4. Projet d’activité

5. Élection des administrateurs
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Les statuts de la SELF prévoient le
renouvellement graduel du Conseil
d’Administration. 

Ce renouvellement se fait par tiers : sur les 12
membres du CA, quatre arrivent chaque
année au terme soit d’un premier mandat de
trois ans, auquel cas ils peuvent solliciter un
renouvellement, soit au terme d’un second
et dernier mandat. 

Cette année, François JEFFROY et Alain
KERGUELEN arrivent au terme d’un premier
mandat régulier de trois ans, René PATES-
SON arrive au terme d’une mandat d’un an
et Annick POTTIER arrive au terme d’un
mandat de deux ans, puisqu’ils ont été élus
en remplacement d’administrateurs démis-
sionnaires. Tous les quatre sont rééligibles,
s’ils décident de poser à nouveau leur candi-
dature

VIE DE LA SELF

CONSEIL D’ADMINISTRATION
APPEL À CANDIDATURE

Afin de veiller à la représentativité du conseil, il est de tradition de rappeler la composition du
Conseil actuel, et certaines des déclinaisons qui caractérisent ses membres : 

René AMALBERTI

Chercheur à l’Imassa, Bretigny/Orge
Pascal BÉGUIN

Maître de Conférences, Laboratoire d’ergonomie, CNAM, Paris
Nicole CARLIN

Ergonome consultante, G.I.R.E.S, CAEN
Alain GARRIGOU

Maître de Conférences, IUT Hygiène Sécurité & Environnement, Université Bordeaux 1
François JEFFROY

Ergonome, Institut de Protection et de Sûreté Nucléaire, Fontenay aux Roses
Alain KERGUELEN

Ingénieur CNRS, Laboratoire Travail et Cognition, Toulouse
Fernande LAMONDE

Professeure, Département des relations industrielles, Université Laval
Joël MALINE

Délégué Régional, ARACT de Haute Normandie, Rouen
Karim MECKASSOUA

Consultant, UNITECH SARL, Noisy le Grand
Alexandre MORAIS

Consultant, Cabinet Ackia, Boulogne (92)
René PATESSON

Professeur, Centre de Recherches en Ergonomie Appliquée aux Technologies de
l’Information et de la Communication, Université Libre de Bruxelles

Annick POTTIER

Chargée de recherche à l’INRETS (LPC), Arcueil
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Au total, le Conseil comportait donc cette
année quatre universitaires, trois chercheurs,
trois consultants en pratique privée, et deux
praticiens rattachés à des organismes publics.

Nous faisons donc appel à candidature aux
postes d’administrateur. Sont éligibles à cette
fonction les membres actifs de la SELF qui ne
sont pas dans la période de non-rééligibilité
consécutive à un mandat. Les personnes qui le
souhaitent devront faire acte de candidature
sous forme d’une lettre explicative envoyée par
courrier régulier et par courrier électronique au
Secrétaire général de la SELF :

Alain KERGUELEN
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
Laboratoire Travail et Cognition
5, allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
kerguele@univ-tlse2.fr

Ces lettres devront parvenir aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee
44  mmaaii  22000011. Elles seront publiées dans le
numéro de juin du bulletin de la SELF, le dérou-
lement du pré-vote habituel auprès des
membres actifs se faisant par courrier. Les
résultats de ce pré-vote seront communiqués
aux membres actifs fin juillet et seront publiés
dans le numéro de septembre. 
Le vote définitif aura lieu par courrier fin juillet.

Chaque année voit des conditions de renou-
vellement du CA spécifiques : nombres de
postes à renouveler et nombres de candidats
différents. Cette année, les quatre membres
sortant sont ré-éligibles, ce fait pourrait décou-
rager certains d’entre nous de présenter leur
candidature et nous risquerions de nous trou-
ver dans la situation très inconfortable d’il y a
deux ans où le nombre de candidats fût infé-
rieur au nombre de postes à pourvoir. En effet,
rien n’assure que les tous les membres sortants
vont se présenter pour un nouveau mandat. Il
est donc nécessaire que des membres éligibles
n’appartenant pas au CA actuel se présentent.
En outre, il est primordial que la diversité des

candidats permette de désigner un Conseil
d’Administration pouvant légitimement repré-
senter les différentes sensibilités présentes
parmi les membres de l’association.

Bien sûr, la contribution de chacun aux activités
de la Self peut prendre diverses formes : ani-
mation de commissions, délégations spéci-
fiques, participation au Bulletin de Liaison,
organisation du congrès annuel, etc. Les
contributions de cette nature doivent être de
plus en plus encouragées pour faire vivre l’as-
sociation et lui assurer une visibilité et une
influence plus grande. Néanmoins, le Conseil
d’Administration joue un rôle décisif, à partir
des orientations définies à l’Assemblée
Générale, dans la mise en œuvre des choix
prioritaires de l’association. En témoignent par
exemple les actions menées par le Conseil
actuel autour du positionnement des ergo-
nomes face à l’évolution du système de pré-
vention des risques professionnels ou encore
pour répondre au vide laissé par la disparition
de la revue Performances. D’autres questions
importantes ont déjà été évoquées à l’occasion
de la dernière Assemblée Générale et devront
trouver des réponses dans la période à venir :
vie régionale de la Self, amélioration des
échanges et de la démocratie au sein de l’as-
sociation, insertion dans un cadre associatif
européen, etc.

Rappelons que le Conseil se réunit générale-
ment sept fois dans l’année (dont deux à l’oc-
casion de l’Assemblée Générale) et qu’au-delà
de la gestion quotidienne, le travail qui en
résulte peut se traduire par des missions spéci-
fiques. Un tel engagement implique bien évi-
demment une certaine disponibilité mais en
retour les avantages ne sont pas non plus à
ignorer : une meilleure connaissance de la
diversité de notre communauté et l’occasion
de mieux faire valoir ses points de vue.

AAllaaiinn  KKEERRGGUUEELLEENN
Secrétaire général de la SELF

VIE DE LA SELF
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L’organisation d’un congrès conjoint de laSociété d’Ergonomie de Langue Française
avec l’Association d’Ergonomie Canadienne

invite à mieux connaître le travail et les réflexions
des uns et des autres. Dans cette perspective, nous
avons demandé à deux ergonomes œuvrant dans
des mêmes secteurs de décrire globalement leur
pratique respective de l’ergonomie et,  ensuite de
réagir aux présentations de chacun.  Nous voudrions
remercier énormément Michel Sailly et Toby Gauld
pour leur participation à ce premier échange entre
ergonomes des deux côtés de l’Atlantique. 

Georges TOULOUSE et Daniel IMBEAU

MMiicchheell  SSAAIILLLLYY,,  ergonome à la Direction
Centrale Ressources Humaines

Positionnement de l’ergonomie
L’ergonomie, pour la fabrication 1, est présente dans
les directions et usines comme suit :
• Direction Centrale de Ressources Humaines : 1
ergonome.

• Directions de l’Ingénierie : 2 ergonomes.
• Dans les Usines, il n’ya pas d’ergonomes, mais un
binôme (technicien conditions de travail et infir-
mière) qui applique les méthodes et outils spéci-
fiques Renault, la médecine du travail peut appro-
ter son expertise

MMéétthhooddeess  eett  oouuttiillss  uuttiilliissééss  
Renault a développé des méthodes et outils spéci-
fiques, pour favoriser l’intégration de l’ergonomie,
d’une part dans le cadre des projets d’industrialisa-
tion de nouveaux véhicules ou organes mécaniques,
d’autre part pour l’amélioration en continu des
conditions de travail dans les usines.

Ces méthodes et outils sont :
• une méthode d’évaluation en cinq niveaux des
contraintes de travail en termes : de posture, d’ef-
fort, de décision (complexité de la tâche) et de
régulation (contraintes de temps),

• une plaquette (petit document de 24 pages) indi-
quant les préconisations de base en ergonomie
(surfaces de travail, postures, efforts, ambiances
physiques...).

• une norme Renault pour la conception ergono-
mique des machines et installations, reprenant les
principales dispositions de la normalisation euro-
péenne et internationale.

PPrraattiiqquueess  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee  ddaannss  lleess  pprroojjeettss
iinndduussttrriieellss
L’ergonomie est intégrée dans le cadre d’une
démarche sociotechnique intégrant quatre
domaines des ressources humaines : l’emploi, l’or-
ganisation du travail, les conditions de travail et la
formation.
Les contraintes physiques et cognitives des postes
de travail existants sont évaluées avec la méthode
Renault. Des orientations sont fixées, tenant compte
des caractéristiques des opérateurs, puis des éva-
luations provisoires sont réalisées lors de la réalisa-
tion de prototypes. Les propositions des fournis-
seurs de process ou installations (machines) sont
analysées par l’ergonome ou la personne en charge
de la démarche sociotechnique, avec les ingénieurs
de l’ingénierie. Les nouvelles installations font l’ob-
jet d’une réception en usine par le service condi-
tions de travail de l’usine.

PPrraattiiqquueess  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee  ddaannss  lleess  uussiinneess  
Deux démarches sont conduites :
Amélioration continue des conditions de travail ::
Tous les postes de travail doivent être progressive-
ment évalués par le binôme, avec la méthode

VIE DE LA SELF

L’ERGONOMIE
AU CARREFOUR DES CULTURES

L’Ergonomie chez Renault
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Renault. Les problèmes sont présentés aux services
des méthodes pour l’identification et la mise en
œuvre des solutions.
Adaptation des postes de travail pour les opérateurs
ayant des restrictions d’aptitudes ou un handicap :
La médecine du travail indique au management les
adaptations de postes devant être effectuées pour
les personnes ayant des capacités réduites. Sur
demande des managers, le binôme procède à l’ana-
lyse du poste et propose des solutions en accord
avec l’opérateur. Les solutions sont examinées et
mises en œuvre par le service des méthodes.

DDiiffffiiccuullttééss  
Deux difficultés majeures apparaissent : 
• le tarissement des compétences de bon niveau en
ergonomie, notamment le faible nombre d’ergo-
nomes,

• faible, mais constante augmentation des maladies
professionnelles péri-articulaires, et la difficulté à
trouver des solutions adaptées aux nouvelles exi-
gences de performance : rationalisation des
postes de travail, augmentation des engage-
ments.

TToobbyy  GGAAUULLDD,,  ccoooorrddoonnnnaatteeuurr  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee

Structure organisationnelle de l’ergonomie
chez GM
La corporation General Motors (GM) compte plu-
sieurs ergonomes à son service.  En Amérique du
Nord, les effectifs sont répartis dans les usines, au
bureau chef et au laboratoire. À la tête, on supervi-
se la gestion des interventions ainsi que l’implanta-
tion de nouvelles initiatives en favorisant des
démarches communes. Ainsi, on tente d’établir un
lien étroit entre les services d’ergonomie regroupés
dans une même division de fabrication (ex : camion,
automobile, groupe propulseur).

Méthodes et outils employés
Chef de file dans le domaine de l’ergonomie de
fabrication automobile, la GM s’efforce d’être à

l’affût de nouveaux développements scientifiques.
À cette fin, une association est maintenue entre la
corporation et diverses universités américaines et
canadiennes, dont l’Université du Michigan,
l’Université de Waterloo et l’Université du Québec
à Montréal. Par l’entremise de ces associations,
nous obtenons des outils d’analyse biomécanique
et physiologique qui deviennent rapidement des
atouts indispensables dans le travail quotidien. Par
ailleurs, des guides d’ergonomie volumineux
décrivent les normes préconisées par la corpora-
tion. L’assimilation de ces informations est suppor-
tée par un programme de formation en ergonomie
donné aux représentants patronaux et syndicaux
au laboratoire principal.

Description du travail
Récemment diplômé en ergonomie, j’occupe
maintenant le poste de coordonnateur de l’ergo-
nomie chez GM, usine Ste-Thérèse. Mes services
en tant que conseiller sont offerts à partir du
département de génie industriel. Les requêtes
émanent à la fois des ingénieurs industriels, du
patronat, des représentants syndicaux et des
employés eux-mêmes. Ainsi, les sources sont
diverses et multiples. Œuvrant essentiellement
dans le domaine de l’ergonomie physique, mon
travail quotidien consiste principalement à évaluer
les postes de travail sur la ligne de montage, à
émettre des recommandations et à participer à la
conception d’outils.

L’affluence de travail en ergonomie origine princi-
palement de la ré-ingénierie du processus manu-
facturier. Les postes de travail se trouvent réguliè-
rement redessinés et modifiés. Cette réorganisa-
tion nécessite conséquemment un déplacement
des équipements de travail. Une condition qui
dicte parfois l’adoption de nouvelles postures de
travail plus contraignantes que les précédentes.
Par ailleurs, les déplacements de main d’œuvre
causent aussi des problèmes ergonomiques en rai-
son des différences physiques entre les employés.

À ces égards, les interventions ergonomiques ont
principalement pour but de corriger les postes de
travail qui, par leurs exigences, exposent l’employé

VIE DE LA SELF

L’Ergonomie chez General Motor
Ste-Thérèse
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aux risques d’encourir des lésions musculo-squelet-
tiques (LMS). Ainsi, les études donnent lieu à des
recommandations formulées afin de limiter l’exposi-
tion aux contraintes ergonomiques types telles que :
les postures dorsales complexes; le travail les bras
au dessus des épaules; les efforts de traction et de
pousser en positions contraignantes; le travail de
martelage; etc.

Un facteur qui ajoute de la complexité à l’approche
ergonomique à Ste-Thérèse, c’est le vieillissement
de la main d’œuvre. En effet, l’ancienneté comme
travailleur syndiqué détermine la sécurité d’emploi.
L’âge du plus jeune employé de production est de
43 ans. De plus, l’incertitude liée à l’avenir de l’usine
et la rationalisation sont des sources indéniables de
stress chez le personnel. Par conséquent, les fac-
teurs de risques psychosociaux et organisationnels
résultant de ce contexte rendent la population
ouvrière plus vulnérable à la survenue de LMS.

Les rapports d’étude ergonomique étant scrutés par
de multiples intervenants, je dois tenter d’émettre
des opinions objectives basées sur des normes vali-
dées.  Toutefois, dans certaines circonstances les
normes établies s’avèrent insuffisantes. Une opinion
empirique doit donc être tissée en respectant les
connaissances scientifiques actuelles. Des questions
particulières se posent sur jusqu’où doit-on réaliser
des modifications pour adapter les postes de travail
à des individus plus faibles physiquement, des
femmes ou des hommes de petites tailles par
exemple ?

En prenant connaissance de la démarche dévelop-
pée chez GM, je note quelques similitudes telles
que l’évolution permanente des postes de travail, le
vieillissement de la population et la prégnance de la
dimension physique des contraintes de travail.

La différence, peut-être la plus significative entre
nos deux approches, c’est cette nécessité qui appa-
raît chez GM de devoir apporter la garantie d’une

approche scientifique dans l’évaluation des risques.
Chez Renault, les managers  veulent essentiellement
savoir comment se situent les préconisations des
ergonomes de Renault par rapport à d’autres
constructeurs automobiles ou d’autres industries. En
d’autres termes, ils veulent savoir si nous avons ten-
dance à surévaluer ou sous évaluer les contraintes
de travail, par comparaison, non pas au milieu scien-
tifique, mais avec d’autres entreprises, et notam-
ment les constructeurs Japonais.

Nous n’avons répondu que partiellement à cette
interrogation des managers, car nous n’avons pas
réalisé un benchmarking exhaustif auprès des autres
constructeurs. Par contre, nous avons comparé notre
méthode d’évaluation des contraintes de travail à
deux autres méthodes scientifiques : l’évaluation
des risques lombaires du NIOSH et la méthode
RULA d’évaluation des risques de TMS.

En l’état de nos connaissances sur les méthodes uti-
lisées par d’autres constructeurs, nous considérons
que notre méthode est certainement le meilleur
compromis existant entre des méthodes scienti-
fiques trop complexes à mettre en œuvre, voire sur-
évaluant certains risques de nature physiologique
ou biomécanique, et des approches industrielles,
soit trop globales, soit n’étant pas appliquées de
façon systématique.

Si toute méthode à ses limites, nous considérons
néanmoins que nous disposons d’un outil opéra-
tionnel, tant lors des phases de conception du pro-
duit-process, que pour améliorer les situations exis-
tantes. C’est un bon instrument en particulier pour
identifier les principaux facteurs de risques de TMS.
Dans certains cas particuliers de déclaration de
maladies professionnelles, nous pouvons toutefois
être amenés à procéder à des analyses complémen-
taires, mais essentiellement au travers d’entretiens
avec les opérateurs et les managers, afin de bien
comprendre les difficultés rencontrées (contraintes
de travail, exigences de tâche, compétences...).

L’autre intérêt de la méthode, et qui constitue appa-
remment une différence avec votre approche, c’est
l’intégration des contraintes cognitives, même si,

VIE DE LA SELF

Réponse de Michel SAILLY
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comme je l’indiquais au premier paragraphe, la
dimension physique du travail reste globalement
très prégnante.

La méthode Renault facilite les arbitrages concer-
nant les coûts d’investissements, dans la mesure où
la contrainte de travail est évaluée et que l’on
connaît les caractéristiques des opérateurs (âges,
capacités physiques...). Pour autant, les décisions
sont aussi et surtout déterminées en considérant la
performance industrielle. Les situations sont donc
contrastées. L’entreprise a fait des choix d’investis-
sements, tels que des chaînes à hauteur variable, ne
dégageant pas de “rentabilité” satisfaisante à
moyen terme. Il subsiste par ailleurs des situations
de travail présentant des risques de TMS.

Trop souvent, et malheureusement, les personnels à
contrats temporaires, souvent plus jeunes, sont
affectés sur les postes de travail les plus difficiles.
L’entreprise s’efforce toutefois d’organiser des rota-
tions de postes, pour éviter que les contraintes éle-
vées n’engendrent des pathologies et des maladies
professionnelles.

Concernant l’adaptation des postes de travail aux
personnels à capacités réduites (personnels à res-
trictions d’aptitudes), la situation n’est pas aussi
optimale que nous le souhaiterions, tant du point de
vue des personnels que de la performance, et
nécessite des interventions constantes des méde-
cins du travail et des services des conditions de tra-
vail, pour adapter les postes de travail aux caracté-
ristiques de ces personnels.

Je conclurai sur l’implication de la direction et du
management, pour indiquer que la méthode
Renault est reconnue sans aucune réserve et qu’une
unanimité se dégage sur la nécessaire suppression
des contraintes de travail élevées. Les choix de pro-
cess et d’investissements sont bien évidemment
déterminés par l’objectif de performance industriel-
le, en se comparant systématiquement à la concur-
rence, mais la préservation de la santé a aussi été
réaffirmée au plus haut niveau de l’entreprise
comme un critère essentiel à prendre en considéra-
tion.

Suite à la lecture du texte de M. Sailly, il apparaît
d’emblée que notre approche ergonomique chez GM
se différencie principalement par l’emphase prédomi-
nante placée sur l’ergonomie physique. L’ergonomie
cognitive demeure un sujet peu exploré. Pour tenter
d’expliciter cela, on pourrait évoquer l’absence d’er-
gonomes formés dans le domaine et l’orientation cul-
turelle de l’entreprise. Ceci dit, nous avons beaucoup
à gagner d’intégrer cette dimension à notre
démarche, notamment au niveau de la réduction des
erreurs d’assemblage. Ainsi, il s’agit d’un beau défi
que nous pourrions nous lancer dans les années à
venir. 

En ce qui concerne l’aspect recrutement de res-
sources qualifiées en ergonomie auquel vous avez fait
mention, il est difficile pour moi d’en commenter étant
donné mon statut de néophyte dans l’organisation.
Cependant, d’après mes observations, il semble que
les nouveaux embauchés dans le domaine détiennent
maintenant des diplômes d’études graduées en ergo-
nomie, contrairement au passé. Cette réalité est sûre-
ment une conséquence directe du développement
des programmes universitaires en ergonomie, des
efforts déployés pour réduire les taux de lésions
encourues au travail et de la reconnaissance croissan-
te qu’obtient l’ergonomie en Amérique du Nord. 

En définitive, il doit être souligné que l’ergonomie
chez GM vise un but précis : la réduction des lésions
musculo-squelettiques.  Hormis les diverses vertus et
bénéfices perçus de la discipline, chez GM c’est cette
facette qui apporte l’eau au moulin, si on peut dire
ainsi. Malheureusement, tout comme vous, nous but-
tons constamment sur des statistiques décevantes à
cet égard.  En effet, malgré les efforts et les ressources
dédiées à l’élimination des facteurs de risques, les
opérateurs sont affligés d’un taux de lésions stable
depuis quelques années. Les solutions tardent à venir
dans une organisation qui se retourne sur elle-même
pour les trouver. Des alternatives sont-elles dispo-
nibles ailleurs ? C’est une question  actuelle et de mise
pour GM.

1 Nous ne traitons pas ici de l’ergonomie de conception du véhi-
cule au regard des clients.

VIE DE LA SELF

Réponse de Toby GAULD
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Nous rencontrons PPhhiilliippppee  NNééggrroonnii pour cette nouvelle édition de notre rubrique « L’ergonomie par ceux
qui la font », ce qui nous donne l’occasion de découvrir l’activité d’expertise auprès des Comités
d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). Il s’agit d’un droit inscrit dans le code du tra-

vail au début des années 90 et qui permet aux représentants du personnel d’obtenir l’avis d’un expert sur des
projets de leur direction, susceptibles d’avoir un impact sur les conditions de travail des salariés. Nous profitons
aussi de cette rencontre pour demander à Philippe Négroni comment il perçoit la SELF aujourd’hui.

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT

ENTRETIEN
AVEC PHILIPPE NÉGRONI

LLee  BBuulllleettiinn  ::  CCoommmmeenntt  ss’’eesstt  ppaassssééee  vvoottrree  rreenn--
ccoonnttrree  aavveecc  ll’’eerrggoonnoommiiee  ??

PPhhiilliippppee  NNééggrroonnii : En fait, j’ai commencé par une
formation en Gestion des Entreprises et des
Administrations à l’IUT de Saint-Denis, qui était
plutôt orientée vers la gestion du personnel. Suite
à ce DUT, comme la gestion du personnel ne m’at-
tirait pas vraiment, j’ai poursuivi par une licence et
une maîtrise en Sciences Sociales Appliquées au
Travail, à l’Université de Saint-Denis. C’est là que
ma rencontre avec l’ergonomie a eu lieu grâce aux
cours de Christian Nicourt. Ensuite, on s’est retrou-
vé à quelques-uns dans un DEA d’Histoire sociale,
qui était intéressant intellectuellement, mais qui ne
débouchait pas réellement professionnellement.
C’est à travers des discussions avec Rachid
Kandaroun, que j’ai fait la connaissance de la for-
mation d’ergonomie du CNAM à laquelle je me
suis inscrit. 

VVoouuss  pprrééppaarreezz  eennssuuiittee  uunn  DDEEAA  dd’’eerrggoonnoommiiee
aauu  CCNNAAMM

PPNN : J’ai préparé ce DEA en 1986. J’avais comme
projet de lier mon intérêt pour les conditions de
travail avec mes origines corses, en étudiant un
transfert de technologie entre Paris et la Corse. Ce
projet se situait dans le courant de recherche en
anthropotechnologie et transferts de technologies,
développé par A. Wisner, et assez dynamique à
l’époque. Mon idée était de chercher à com-

prendre quelles étaient les différences dans la mise
en œuvre d’un même dispositif entre la Corse et
d’autres régions industrialisées de France. Je me
suis lancé dans ce projet avec le soutien de Wisner
et j’ai pu pour mon DEA développer une étude à
La Poste, sur le transfert d’outils informatiques des-
tinés aux bureaux de Poste. J’ai pu analyser le tra-
vail dans des bureaux en Corse et sur Paris.
D’autres entreprises étaient intéressées par mon
projet, comme le Crédit Agricole, mais c’était très
difficile de trouver un financement. Je me voyais
bien poursuivre sur ce sujet dans le cadre d’une
thèse, en cherchant à articuler les situations de tra-
vail et les aspects liés à l’Histoire, au développe-
ment économique, aux rapports sociaux. L’absence
de financement de ma recherche ajoutée à un acci-
dent qui m’a obligé à interrompre mes travaux
pendant plusieurs mois, m’ont conduit à abandon-
ner mon projet. Je me suis mis alors à chercher du
travail.

J’ai commencé par un contrat de 8 mois avec le
GRETA, l’organisme de formation continue de
l’Education Nationale, dans le cadre d’un contrat
avec Citroën. Ensuite, j’ai travaillé au service d’er-
gonomie de La Poste comme ergonome. A
l’époque il y avait 3 personnes dans ce service. J’ai
fait de la formation à l’ergonomie pour les respon-
sables des conditions de travail des services décen-
tralisés, j’ai eu également à intervenir sur des pro-
jets liés à l’informatique. Les PTT, c’était une gros-
se structure dans laquelle j’ai eu du mal à trouver



Bulletin de la SELF n° 121 - 13 - mars 2001

ma place, ce qui fait que je ne suis pas resté. J’ai
alors travaillé pendant un an au chargement-
déchargement des avions à Roissy. 

IIll  ss’’aaggiissssaaiitt  dd’’uunn  ttrraavvaaiill  dd’’eerrggoonnoommee  oouu  dd’’uunnee
ssoorrttee  ““dd’’ééttaabblliisssseemmeenntt””  ??

PPNN : Non, ça n’avait rien à voir avec l’ergonomie,
j’étais en intérim, je chargeais et déchargeais les
avions en nourriture et en linge pour les passagers,
dans la société Roissy-Service. Ca m’a permis
d’être plus dans le monde du travail et puis c’est la
première fois que j’ai côtoyé des élus en CHSCT,
avec qui j’ai beaucoup échangé sur des questions
de port de charge, de risques sur la piste notam-
ment. C’est indéniable que ça a renforcé encore
mon intérêt pour les conditions de travail et les rap-
ports sociaux dans les entreprises, plutôt que pour
l’ergonomie des nouvelles technologies, la
conception des Interfaces Homme-Machine. En
termes de conditions de travail c’était très stimu-
lant, il y avait des questions de sécurité, d’hygiène,
d’organisation entre les équipes.
A partir de ce travail, j’ai tenté de voir s’il y avait des
possibilités de travail pour un ergonome, mais ça
n’a pas marché. Je me souviens avoir été convoqué
par le directeur des ressources humaines qui avait
su que j’avais une formation d’ergonome, pour les
aider sur un projet. Quand j’ai demandé que mon
statut soit modifié en conséquence, je n’allais pas
faire de l’ergonomie avec un statut d’aide-chauf-
feur intérimaire, ils n’ont pas voulu. Pourtant il y
aurait eu beaucoup de choses à faire sur la chaîne
d’emballage des produits, sur l’organisation des
stockages, même sur la conception des matériels
et produits utilisés par les personnels de bord pour
le service en cabine.

EEnnssuuiittee  vvoouuss  aavveezz  ttrraavvaaiilllléé  àà  ll’’IINNPPAACCTT  ??

PPNN : Une ergonome dont j’avais fait la connaissan-
ce lors des TPB du CNAM, m’a mis en contact avec
l’INPACT, un organisme qui intervenait dans le
domaine des conditions de travail, en relation avec
la CFDT. J’ai rencontré Robert Villatte, le respon-
sable de l’INPACT de la période, qui m’a proposé
de m’embaucher pour une durée de 3 mois. Il

s’agissait de répondre à une demande de la CFDT,
de concevoir un dépliant d’information et de sensi-
bilisation, destiné à une diffusion par les militants,
sur les questions de travail sur écran et de santé.
J’ai accepté, le dépliant est sorti et a été diffusé à
près de 20 000 exemplaires. Ensuite, mon contrat a
été prolongé pour faire une étude pour le Comité
Central d’Entreprise de la SNCF, sur l’impact des
nouvelles technologies sur le travail des agents,
dans différents sites. C’était une grosse étude, de
mémoire ça représentait une soixantaine de jours
pour l’INPACT. J’ai travaillé en collaboration avec
un autre cabinet qui avait été également sollicité
par le CCE, et qui traitait plus les questions écono-
miques et d’emplois. A l’issue de ce contrat,
l’INPACT ayant reçu plusieurs demandes d’études,
j’ai été embauché. 

QQuuee  rreeccoouuvvrreenntt  lleess  aaccttiivviittééss  ddee  ll’’IINNPPAACCTT  àà
ll’’ééppooqquuee,,  ccoommmmeenntt  ééttiieezz--vvoouuss  oorrggaanniisséé  ??

PPNN : L’INPACT faisait surtout de la formation,
notamment dans le domaine des conditions de tra-
vail. Il y avait également quelques demandes
d’études, ce n’était pas vraiment des expertises car
à l’époque le droit d’expertise des Comités
d’Hygiène Sécurité et Conditions de Travail n’exis-
tait pas. L’INPACT a été créé par la CFDT, on y trou-
vait essentiellement des anciens permanents syndi-
caux comme Robert Villatte, Jean-Claude
Davidson,  des anciens militants syndicaux ingé-
nieurs comme Jean-Baptiste Hervé. Il y avait vrai-
ment des gens imprégnés du syndicalisme, moi
j’arrivais avec une connaissance du syndicalisme
“universitaire”, mais sans expérience réelle de mili-
tant et j’étais un des seuls à être issu de l’universi-
té. Au début, ça n’a pas été évident, tant vis-à-vis
des relations avec l’équipe d’intervenants de
l’INPACT, que de celles avec les responsables de la
CFDT qui suivaient l’INPACT. Certains considé-
raient que, ne connaissant rien au jeu des acteurs
syndicaux dans l’entreprise, aux positionnements
entre syndicats, à la structure du syndicat, il était
difficile de trouver ma place. C’est vrai qu’au début,
je “nageais” dans le jargon syndical, j’ai du
apprendre sur le tas assez rapidement. Les années
et le travail fait auprès des sections syndicales et

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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des fédérations ont permis d’estomper ces écarts.
L’aide apportée par le collectif INPACT m’a beau-
coup apporté en particulier sur la problématique
des enjeux sociaux.

PPoouuvveezz--vvoouuss  mmee  ddiirree  uunn  mmoott  ddeess  ppoossssiibbiilliittééss
dd’’aappppeell  àà  uunn  eexxppeerrtt  ddoonntt  ddiissppoosseenntt  lleess  rreepprréé--
sseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell  ??

PPNN : Avant les dispositions réglementaires concer-
nant l’expertise, il arrivait qu’on fasse des études
pour le compte des CE, payées sur leurs fonds
propres. Maintenant, le code du travail prévoit que
le CHSCT peut faire appel à un expert, soit suite à
un accident du travail, soit pour donner un avis sur
un projet qui a un impact sur les conditions de tra-
vail du personnel. Cette expertise est financée en
totalité par la direction de l’entreprise.
Parallèlement, le Comité d’Entreprise peut faire
appel à un expert en cas d’introduction de nou-
velles technologies, afin d’en appréhender les
effets possibles sur l’emploi, l’organisation du tra-
vail, etc. Il faut quand même dire que le droit est
très contraignant parce qu’on dispose d’un délai
de 45 jours pour faire l’expertise CHSCT quel que
soit le projet, qu’il s’agisse de l’aménagement de
poste de travail ou de la réorganisation d’une
entreprise. Ca fait juste pour analyser les choses, se
laisser du temps de réflexion, la marge de
manœuvre est au bout du compte très étroite.
Pour revenir à mes activités à l’INPACT, au début,
j’ai assuré des formations et réalisé des études.
Après, quand il y a eu le droit à l’expertise pour les
CHSCT, on m’a confié comme mission de dévelop-
per cette activité et de constituer un réseau d’ex-
perts. 

CCoommmmeenntt  aavveezz--vvoouuss  ddéévveellooppppéé  cceettttee  aaccttiivviittéé
dd’’eexxppeerrttiissee  àà  ll’’IINNPPAACCTT  ??

PPNN : J’ai essayé d’éviter au maximum de me laisser
enfermé dans le carcan du code du travail, qui fixe
les conditions minimales en cas de désaccord entre
la direction et les représentants du personnel. Mon
objectif a donc été de toujours négocier l’expertise
avec les représentants du personnel mais aussi
avec les directions, et de la positionner comme une

aide au débat, non comme un outil d’action contre
la direction. On a ainsi pu intervenir sur des durées
de 3, 4, 6 mois. Je me souviens par exemple de
mes interventions chez Total où j’ai du faire 4 ou 5
expertises. La première, la direction n’en voulait
absolument pas, puis ils se sont aperçus que nous
avions joué le jeu, qu’il ne s’agissait pas pour nous
de construire un argumentaire pour défendre la
position syndicale. Les expertises suivantes se sont
bien passées. Et en 10 ans, il a du arriver 3-4 fois
qu’une direction d’entreprise conteste l’expertise
devant les tribunaux.
Nous avons également développé une réflexion
sur l’utilité et l’efficacité de l’expertise, car dans
plusieurs cas une fois l’expertise réalisée, il n’y avait
aucune transformation concrète des situations de
travail. L’objectif était donc de permettre au
CHSCT de s’approprier les résultats de l’expertise
pour poursuivre le travail au-delà de l’intervention
de l’expert. Pour un certain nombre d’expertises,
nous avons réussi à mettre en place un suivi du pro-
jet qui avait donné lieu à l’expertise, permettant
d’intégrer progressivement les résultats de l’exper-
tise et de les traduire en propositions d’aménage-
ment. Par exemple, suite à une expertise dans la
pétrochimie, il y a eu mise en place d’un véritable
groupe projet et de groupes d’utilisateurs, afin de
travailler sur certains aspects de la conception des
salles de contrôle, avec un accompagnement pen-
dant une année entière.
Nous avons aussi cherché à tirer des enseignements
généraux des expertises pour les réinjecter  dans
les structures du syndicat, soit au niveau fédéral,
soit au niveau d’une branche d’activité (chimie,
métallurgie, santé, etc.). Je me souviens par
exemple être intervenu dans le cadre de journées
organisées par l’Union Confédérale des Cadres ou
lors du forum des CE et CHSCT. Quelques réunions
ont été organisées au niveau Confédéral, par
exemple sur l’Aménagement et la réduction du
temps de Travail, pour leur présenter ce qu’on avait
tiré des expertises sur ce sujet. Nous avons aussi
rédigé des articles pour la presse syndicale, Liaison
CE, Cadres CFDT, Syndicalisme Hebdo. L’idée était
de prendre du recul à partir des expériences et de
voir comment les résultats dégagés pouvaient aider
les responsables syndicaux dans leur réflexion.

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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QQuueellss  oonntt  ééttéé  lleess  pprriinncciippaauuxx  ssuujjeettss  dd’’eexxppeerrttiissee
ppeennddaanntt  llaa  ddéécceennnniiee  9900  ??

PPNN : La réduction du temps de travail, mais la
question n’a donné lieu à expertise que relative-
ment récemment. De plus, à l’INPACT et plus
généralement en ergonomie me semble-t-il, on n’a
pas su réellement développer une proposition
alternative sur cette question. Les ergonomes sont
assez démunis par rapport aux questions d’effec-
tifs, de modalités d’organisation du travail posté,
de plannings, etc., qui sont posées par les direc-
tions. On nous attend sur des comparaisons de
scénarios d’ARTT, du genre vaut-il mieux deux jour-
nées re récupération par mois, une demi-journée
par semaine, des heures réparties, des périodes
bloquées, etc. Alors que les ergonomes ont ten-
dance à rester sur des constats sur les effets de l’or-
ganisation sur l’activité. Ce n’est pas inintéressant,
mais c’est insuffisant par rapport à un attente dans
des délais rapides. J’ai l’exemple d’une interven-
tion que j’ai faite récemment dans un hôpital, où
l’étude a porté sur de nombreux services avec des
moyens humains relativement importantes (6 inter-
venants sur une période de plus d’un an). Au bout
du compte on a produit un document présentant
un diagnostic fouillé sur l’activité, sur ce que vivent
les salariés, sur leurs problèmes, sur les moyens de
les résoudre, mais on a eu de sérieuses difficultés à
fournir des éléments pouvant aider les chefs de
service à ré-organiser les roulements. Quand on
regarde ceux qui interviennent sur la question,
c’est plus des organisateurs, des sociologues, qui
semblent répondre le mieux aux questions posées,
même si ce n’est pas parfait car ne prenant pas en
compte le point de vue de l’activité. On ne sait pas
vraiment traiter la réduction du temps de travail du
point de vue des solutions concrètes à mettre en
oeuvre. Il faudrait qu’on puisse mettre en place des
collaborations avec des sociologues et des spécia-
listes en gestion sur cette question car la RTT n’est
vraiment pas une question simple à traiter et enco-
re moins lorsque nous avons très peu de jours d’in-
tervention.
L’informatisation n’a pas réellement constitué un
axe de travail à l’INPACT, on n’a eu peu ou pas de
demande concernant la conception des interfaces.

Il y a eu une ou deux demandes concernant l’intro-
duction d’outils de gestion intégrés types SAP,
mais plus sur le plan de leur impact sur l’organisa-
tion du travail. La demande était la même pour les
expertises sur les salles de contrôles dans le domai-
ne de la chimie et de la pétrochimie, les questions
portaient sur l’impact des nouvelles interfaces de
conduite informatisées et des nouveaux aménage-
ments des salles de conduite, sur l’organisation des
équipes de conduite. On a pas mal travaillé sur la
question de la conception des espaces de travail,
et leur impact sur l’activité de travail et l’organisa-
tion. On a d’ailleurs organisé un colloque de 3 jours
sur ce thème.
Autour de 95, on a investi les questions de santé,
notamment de santé mentale. J’ai participé à une
intervention concernant des éducateurs sociaux sur
la question du “burn out”. C’était un gros projet qui
s’est déroulé sur un an dans la région Aquitaine. Sur
ce projet, on a travaillé avec une équipe d’ergo-
nomes et un psychologue du travail, un médecin du
travail. A la fin du projet, un colloque a été organisé
par le donneur d’ordre à Toulouse, sur cette ques-
tion et il y a eu une publication. L’expérience acqui-
se dans le cadre de ce projet a ensuite été réinjec-
tée dans d’autres études, par exemple, dans une
intervention concernant le personnel d’une agence
régionale des infirmes moteurs cérébraux. Plus
récemment j’ai travaillé sur la problématique du
stress des agents d’accueil d’une structure d’aide
aux personnes en difficulté. Au début, la direction
était opposée à l’expertise, elle pensait que cette
question relevait du médecin du travail, on pensait
que ça ne marcherait pas. En travaillant avec le
CHSCT et le CE, on a finalement réussi à débou-
cher, mais l’intervention a eu lieu dans un contexte
sensible, il y a eu des grèves, c’était également la
période où des allocataires ont investi des
antennes. L’expertise a tout de même permis de
mettre en place une dynamique, avec des groupes
de travail de salariés qui nous ont aidé à choisir les
antennes dans lesquelles l’étude a été menée.
Nous sommes intervenus à 3 pendant 4 mois, en
nous centrant sur les relations entre la nouvelle
organisation du travail et la santé des agents.
Parallèlement, la direction a fait travailler un cabinet
de sociologues sur l’organisation du travail elle-
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même. Il se trouve qu’avec des entrées et des
approches différentes entre ergonomes et socio-
logues, nous nous sommes retrouvés sur des
conclusions relativement proches, remettant en
question la nouvelle organisation définie par la
direction, tant du point de vue des effets sur les
conditions de travail, que de l’efficacité et la perfor-
mance de l’organisation. Suite à cette  intervention,
j’ai animé avec un des sociologues, deux séances
de travail avec des représentants du personnel, des
salariés et la direction, pour définir concrètement, à
partir de notre diagnostic, ce qu’il fallait changer
dans l’organisation. La direction a effectivement
modifié l’organisation de manière significative.
Après plusieurs expertises ou études sur ce sujet,
des fédérations et la confédération nous ont
demandés d’élaborer des outils destinés aux mili-
tants, par exemple nous avons publié dans la pres-
se syndicale et des collègues sont intervenus lors
de journées fédérales (stress, violence, travail des
cadres, …). J’ai eu l’occasion de travailler sur la
question des troubles musculo-squelettiques,en
intervention et lors de formation-action. 

PPoouuvveezz--vvoouuss  ddiirree  uunn  mmoott  ddee  llaa  pprraattiiqquuee  eerrggoo--
nnoommiiqquuee  ddaannss  ccee  ccoonntteexxttee  dd’’eexxppeerrttiissee,,  ccoomm--
mmeenntt  aavveezz--vvoouuss  ggéérréé  llaa  ccoonnttrraaiinnttee  tteemmppoorreellllee
ddee  ll’’eexxppeerrttiissee  eett  llee  ffaaiitt  qquuee  lleess  qquueessttiioonnss  àà
ttrraaiitteerr  ssooiieenntt  ttrrèèss  gglloobbaalleess,,  ccoonncceerrnneenntt  ll’’oorrggaa--
nniissaattiioonn  ddee  ll’’eennttrreepprriissee  ddaannss  ssaa  gglloobbaalliittéé  ??

PPNN : Quand je suis arrivé à l’INPACT, on avait l’idée
que quelle que soit la question posée, il fallait aller
observer l’activité en situation. On s’est aperçu au
fils des années qu’il y avait des propositions qui ne
tenaient pas financièrement. Sur une expertise de
10 jours, si on consacre 6 jours à l’observation, après
il n’y a plus suffisamment de temps pour l’analyse et
les rencontres avec le CHSCT. La contrainte tempo-
relle conduit donc à “faire avec les moyens du
bord”, ça veut dire par exemple réduire le temps
consacré à l’observation de l’activité et travailler
plus à partir d’entretiens en faisant reconstituer l’ac-
tivité. Mais l’analyse est toujours centrée sur l’activi-
té des opérateurs, et l’exigence d’aller observer en
situation est toujours présente, même si elle prend
ensuite différentes formes en fonction des

contraintes. On peut par exemple n’observer qu’un
fragment d’activité sur une demi-journée ou à des
moments clés. Après, au niveau des entretiens, on a
également évolué vers des entretiens plus collec-
tifs, par exemple on s’adresse à plusieurs salariés
d’un même service, mais en essayant de rencontrer
des groupes homogènes en terme de métiers. Par
exemple, pour une étude dans un hôpital, on a ren-
contré les aides-soignantes et les infirmières
ensembles, les médecins à un autre moment. Ce
qu’on a fait également ces derniers temps, c’est de
proposer un guide d’entretien écrit aux gens, ils
remplissent ensuite ces grilles en les commentant,
en interaction avec l’ergonome qui fait des relances
permettant d’approfondir. Ca permet en deux
heures d’avoir une trace intéressante sur l’activité
d’un petit groupe de personnes. L’autre intérêt est
de mettre en débat collectivement l’objet travail.

LLee  ccaanneevvaass  pprréé--ffoorrmmaattee  éénnoorrmméémmeenntt  ccee  qquuee
ll’’oonn  vvaa  rreeccuueeiilllliirr,,  ççaa  nnéécceessssiittee  ddeess  ccoonnnnaaiiss--
ssaanncceess  ppoouurr  ééttaabblliirr  ccee  ccaanneevvaass  ??

PPNN : Oui, parfois on le test. Dans d’autres situa-
tions, par exemple lors d’une étude concernant le
travail des visiteurs médicaux, dont la plage d’acti-
vité est importante, on a essayé de  reconstituer
une semaine de travail à partir des traces présentes
dans leur agenda. On les questionne sur le dérou-
lement effectif de leurs journées, y compris sur les
difficultés, les rendez-vous annulés, etc. 
Par ailleurs, toutes ces interventions donnent lieu à
la mise en place d’un processus participatif : un
groupe de pilotage avec des représentants du per-
sonnel et de la direction, le médecin du travail, et à
coté de ça, un ou plusieurs groupes de salariés pour
pouvoir débattre des données recueillies, les enri-
chir et agir. Cette participation permet également
de donner une visibilité aux acteurs, sur le proces-
sus d’élaboration du diagnostic et des solutions. 

SSii  oonn  rreevviieenntt  àà  ll’’eexxeemmppllee  ddeess  ééttuuddeess  ssuurr  llaa
ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill,,  àà  ppaarrttiirr  ddeess  ddoonnnnééeess
rreeccuueeiilllliieess  aauu  nniivveeaauu  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  ddeess  ggeennss  eett
ddeess  ppoosstteess  ddee  ttrraavvaaiill,,  ccoommmmeenntt  ppaassssee--tt--oonn  aauu
nniivveeaauu  qquuii  iinnttéérreessssee  lleess  mmeemmbbrreess  dduu  CCHHSSCCTT,,
qquuii  eesstt  pplluuss  gglloobbaall  ??
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PPNN : Je ne vais pas répondre complètement à la
question, mais il me semble que la force que nous
pouvons avoir dans nos interventions est liée aux
éléments que nous ramenons concernant l’activité
de travail. Dans le cas d’une expertise, l’organisa-
tion était sensée être la même pour toutes les
agences, avec bien sûr des adaptations en fonction
des populations d’allocataires, des espaces de tra-
vail. Nous avons par exemple pu mettre en éviden-
ce les variations importantes du rôle du « pilote »,
il s’agit de la personne qui oriente les demandeurs
à leur entrée dans l’agence, en fonction des
demandes, des papiers dont ils disposent, etc.
C’est sûr que le rapport qui s’établit avec un cadre
qui vient pour un renseignement et qui touche une
allocation chômage significative, n’est pas le même
qu’avec une personne qui a juste le minimum pour
vivre et qui ressentira tout contre-temps dans le
versement de ses allocations comme insuppor-
table. Donc, il y a une organisation effective du tra-
vail qui va s’adapter aux caractéristiques de la
population des allocataires. On a également pu
mettre en évidence une caractéristique générale
du travail liée à l’aménagement de l’espace. Dans
les agences où les agents reçoivent les allocataires
dans des endroits ouverts, déjà il y a le problème
de la confidentialité et puis l’agent subit la pression
de la file d’attente, alors que lorsque les agents
reçoivent les allocataires dans des petites pièces, le
stress est souvent moins important. Nous avons
également montré l’influence de l’affichage sur
l’écran de l’agent, d’une part du nombre de per-
sonnes dans la file d’attente à chaque instant, avec
des cas où le matin à 8h00 avant l’ouverture il y a
déjà une file de 50 personnes, d’autre part d’un
voyant indiquant que le temps moyen à consacrer
à un allocataire est dépassé. Il s’agissait d’un résul-
tat généralisable à l’ensemble des agences.

NNoouuss  aavvoonnss  ffaaiitt  uunn  ppeeuu  llee  ttoouurr  ddee  vvooss  aaccttiivviittééss
ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ddee  ll’’eexxppeerrttiissee,,  vvoouuss  êêtteess
mmaaiinntteennaanntt  ddaannss  uunnee  aauuttrree  ssttrruuccttuurree ??

PPNN : J’ai été embauché il y a deux ans par ACKIA,
société d’environ 35 personnes, avec pour objectif
de développer des activités autour de l’organisa-
tion du travail et des conditions de travail. Je fais

moins d’expertise qu’avant et plus des interven-
tions ergonomiques classiques pour le compte des
directions d’entreprise ou d’organismes type
Ministère, ARACT, etc. Là, les demandes et le tra-
vail fournis sont assez différents. En termes de
démarche, c’est à peu près pareil, mais l’interlocu-
teur n’est pas le CHSCT comme dans le cas de l’ex-
pertise. De plus, il n’y a pas de conflit, alors que
dans l’expertise, la plupart du temps on arrive dans
une situation de conflit. On n’a pas tout à fait les
mêmes contraintes de délais non plus, on a plus de
temps pour laisser les choses mûrir, il me semble
qu’on peut plus négocier les ressources égale-
ment, alors que dans l’expertise on est souvent tiré
vers le bas. L’accès aux documents me semble plus
aisé, si on souhaite utiliser des moyens audio-
visuels, c’est souvent moins problématique. Je vois
aussi, pour une étude que je viens de terminer, le
journal de l’entreprise en a parlé, certains enregis-
trements vidéo que nous avons faits vont sans
doute être repris dans le cadre de formations
internes, choses qui auraient été moins envisa-
geables dans le cadre d’une expertise.
Inversement, dans le cadre de ces interventions à la
demande des directions, la demande de rencon-
trer le CHSCT ou de lui présenter les résultats de
l’étude, doit être négociée. Il arrive que ces
contacts avec le CHSCT facilitent le mise en place
de groupes de travail avec les opérateurs, alors que
la direction la redoutait précédemment. Dans une
étude dans le secteur de la chaussure, la discussion
des résultats de l’étude avec un groupe de suivi
constitué de l’ensemble des acteurs (discussion et
débat pendant une journée) a conduit entre autre,
à la mise en place de groupes de travail regroupant
des opérateurs et des contremaîtres, ceux-ci ne
prenaient jamais le temps de discuter auparavant. 

DDaannss  cceess  nnoouuvveeaauuxx  pprroojjeettss  ssuurr  lleessqquueellss  vvoouuss
iinntteerrvveenneezz,,  qquu’’eesstt--ccee  qquuee  vvoouuss  mmeetttteezz  eenn
aavvaanntt  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee  ppoouurr  ccoonnvvaaiinnccrree  vvoottrree
iinntteerrllooccuutteeuurr  ddee  llaa  vvaalleeuurr--aajjoouuttééee  qquuee  vvoouuss
ppoouuvveezz  lluuii  aappppoorrtteerr ??

PPNN : L’idée est que l’ergonome va apporter une
autre vue sur le travail, en allant voir ce qui se passe
concrètement sur le terrain et en cherchant à com-
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prendre le déroulement du travail du point de vue
des acteurs et du déroulement de l’activité. Il s’agit
de faire l’effort de regarder le travail en ne s’arrê-
tant pas que quelques minutes, mais en cherchant
réellement à comprendre, et en se concentrant sur
ce qui se passe. C’est un point de vue différent de
celui du bureau des méthodes ou des décideurs.
L’autre point, ce sont les moyens proposés par l’er-
gonomie pour travailler les éléments issus du ter-
rain et élaborer des solutions qui ne soient pas que
des solutions techniques. Car trop souvent, les
équipes de conception ont tendance à proposer
des solutions techniques sans explorer toutes les
dimensions d’un problème. Ce n’est pas toujours
évident, car souvent, annoncer que nous allons
nous intéresser au « point de vue de l’activité », ça
a un caractère abstrait pour nos interlocuteurs. Je
suis par exemple actuellement sur une intervention
concernant la prévention des TMS dans une entre-
prise. Après un premier diagnostic, nous avons
proposé une formation-action consistant à former
les gens à l’analyse de l’activité pour leur permettre
d’appréhender ce qui constitue des facteurs de
risque TMS. Dans le groupe à former, il y a des per-
sonnes des ressources humaines, des gens de la
médecine du travail, une élue, le responsable sécu-
rité et le responsable des suggestions. Dans ce
groupe, une des premières réactions a été de dire
que l’activité était connue, qu’il n’y avait pas besoin
d’observer précisément ce qui se faisait. Les gens
souhaitaient des grilles toutes faites (type “grille
Renault”). Lors d’une séance de formation, j’ai
passé des enregistrements vidéo de l’activité de
travail réalisés lors du diagnostic, en demandant
aux gens de noter ce qu’ils voyaient et les ques-
tions qu’ils auraient voulu poser aux opératrices.
J’ai rencontré d’énormes difficultés, plusieurs criti-
quaient l’activité par rapport à ce qu’ils auraient fait
eux-même, mais au bout du compte ils ne notaient
absolument rien. Il a fallu que je leur demande de
comparer l’activité gestuelle d’une opératrice
expérimentée et d’une débutante, en arrêtant l’en-
registrement sur des postures critiques, sur des
retours en arrière, etc., pour qu’ils commencent à
accepter de regarder ce qui se passait et qu’ils s’in-
terrogent sur des différences de comportement. Il
a donc fallu plusieurs jours et des discussions ser-

rées pour que le regard de mes interlocuteurs sur
l’activité commence à évoluer.

LLoorrss  ddee  vvooss  iinntteerrvveennttiioonnss,,  vvoouuss  êêtteess  aammeennéé  àà
iinntteerraaggiirr  aavveecc  ddeess  ccoonncceepptteeuurrss  ttrrèèss  ddiifffféérreennttss ::
aarrcchhiitteecctteess,,  ffoorrmmaatteeuurrss,,  iinnffoorrmmaattiicciieennss,,  aauuttoo--
mmaattiicciieennss,,  eett  ddaannss  ddeess  sseecctteeuurrss  dd’’aaccttiivviittéé  ttrrèèss
ddiifffféérreennttss,,  ccoommmmeenntt  ggéérreezz--vvoouuss  cceettttee  ddiivveerrssii--
ttéé ??

PPNN : C’est sûr que la connaissance du secteur d’ac-
tivité aide considérablement au déroulement de
l’intervention. Ca passe par des rencontres et des
discussions avec différentes personnes de l’entre-
prise, voire le suivi de formations. Pour ce qui
concerne les concepteurs, je cherche à développer
les complémentarités. J’ai par exemple collaboré
avec un architecte à la conception de salles de
commande de raffinerie, on passait de 11 salles à 3
salles. L’architecte a défini les espaces et nous,
nous avons testé la pertinence des solutions qu’il
envisageait et pointé les problèmes, à partir des
caractéristiques de l’activité, que nous avions iden-
tifiées dans notre analyse : besoin de communi-
quer, besoin de visualiser certains écrans, etc. J’ai
également travaillé sur un projet informatique, là
aussi je fournissais des données sur l’activité, qui
permettaient de voir si les solutions envisagées par
les informaticiens auraient des conséquences pour
les opérateurs. Plus récemment, j’ai collaboré avec
un économiste sur une problématique de passage
aux 35 heures dans un centre de recherche pétro-
lier. Nous avons tous les deux procédé à des entre-
tiens, lui travaillant plus avec l’échelon direction et
analysant des documents comptables de la structu-
re, moi plus avec les techniciens de labo. En fin de
compte, dans le rapport final, on voyait bien la par-
tie faite par l’économiste et celle faite par l’ergo-
nome, il y avait complémentarité, mais pas réelle-
ment intégration des deux contributions.

CCoommmmeenntt  uunn  ccoonnssuullttaanntt  ttrraavvaaiillllaanntt  ddaannss  ddeess
ssttrruuccttuurreess  ddee  ttaaiillllee  rréédduuiittee  aarrrriivvee--tt--iill  àà  mmaaiinnttee--
nniirr  eett  ddéévveellooppppeerr  sseess  ccoommppéétteenncceess ??

PPNN : C’est vrai que ce n’est pas toujours évident de
garder du temps pour se former. A l’INPACT j’ai
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négocié la possibilité de suivre une formation en
psycho-dynamique du travail, en mettant en avant
les questions liées au stress, aux dimensions psy-
chiques du travail que je rencontrais parfois dans
les expertises. J’essaye également de me tenir
informé des derniers ouvrages parus, mais ça je le
prends sur mon temps personnel. Par ailleurs, je
pense qu’il est important de s’inscrire dans des
réseaux. Certains sont constitués sur la communau-
té de formation initiale, je fais partie de l’associa-
tion ACT’ING, qui essaye de mettre en relation des
interrogations sur les pratiques professionnelles et
des réflexions plus théoriques. C’est l’occasion de
lire des livres et articles que je ne travaillerais pas
autrement. Cette année, nous travaillons sur la
charge mentale, en essayant de confronter ce que
nous faisons dans le cadre professionnel et l’analy-
se de textes plus théoriques. Je participe aussi à un
réseau animé par l’INPACT, regroupant des experts
qui interviennent dans le cadre des expertises pour
les CHSCT. Ces deux réseaux m’apportent réelle-
ment beaucoup, car en relation directe avec mon
activité professionnelle. Il y a également les sémi-
naires et colloques, le congrès de la SELF qui appa-
raît à mes yeux trop universitaire.

PPoouurr  rreebboonnddiirr  ssuurr  ccee  qquuee  vvoouuss  ddiitteess,,  llaa  SSEELLFF  aa
ééggaalleemmeenntt  llee  rreettoouurr  iinnvveerrssee  ssuurr  sseess  CCoonnggrrèèss,,
qquuaalliiffiiééss  ddee  ttrroopp  «« pprraattiiccoo--pprraattiiqquueess »»  ppaarr  cceerr--
ttaaiinnss..

PPNN : Chacun vient chercher des choses différentes
et les interventions sont inégales, mais ce sont les
colloques en général qui veulent ça. Je vois la SELF
plutôt comme un lieu où on peut repérer des gens
et les recontacter par la suite pour des échanges
plus approfondis sur un sujet. Les couloirs facilitent
les discussions, les prises de contacts, les partages
d’expérience et la convivialité. C’est vrai qu’il est
difficile en 20 minutes de présenter une étude qui
a duré plusieurs années.. A coté de ça, il y a les
Journées de Bordeaux qui laissent une place
importante au débat, les présentations sont moins
nombreuses et plus longues, du coup j’ai l’impres-
sion d’y apprendre plus de choses. Le statut n’est
pas non plus le même, il en faut pour tout les
goûts...  Globalement, je vais de moins en mois à

ces manifestations, faute de temps. Il faudrait pou-
voir y aller au moins une fois par an.  
Je trouverais intéressant de pouvoir suivre des for-
mations courtes sur des sujets bien ciblés liés à
mon activité professionnelle, par exemple en orga-
nisation du travail, en management, en gestion,
etc. 

AAuu--ddeellàà  dduu  CCoonnggrrèèss,,  ccoommmmeenntt  ppeerrcceevveezz--vvoouuss
llee  rrôôllee  ddee  llaa  SSEELLFF ??

PPNN : Il y a le bulletin qui permet de voir un certain
nombre de choses, mais ce qui ne me paraît pas
toujours très lisible, c’est ce qui se passe concrète-
ment au niveau du conseil d’administration. En tant
que membres, on a du mal à voir ce qui est débat-
tu, les décisions qui sont prises. J’ai l’impression
que c’est lourd, lent. Par exemple, à un moment,
on a entendu parler de l’international, mais au bout
du compte, je ne sais pas ce que ça a donné. Les
relations avec les associations, il y a eu quelque
chose  de lancé et puis après, ça n’a pas été réelle-
ment repris. La SELF devrait permettre d’échanger,
débattre, confronter, ce que le Congrès permet,
mais incomplètement, le temps de débat ne me
paraît pas suffisant, et puis le style des présenta-
tions, ça fait très officiel, ça ne favorise pas la
confrontation d’idée, les gens peuvent se sentir
jugés. La SELF a un intérêt pour faire connaître l’er-
gonomie, faire valoir les idées de l’ergonomie. Il
faudrait être présent dans des manifestations, des
salons professionnels, pour présenter qui on est, ce
qu’on sait faire. L’intérêt également, c’est de favo-
riser les échanges entre jeunes, nouveaux ergo-
nomes et plus anciens. Il faudrait également
encourager les relations avec d’autres compé-
tences. C’est enrichissant d’échanger avec les
médecins du travail, les psychologues, mais il fau-
drait aussi plus échanger avec des gens des res-
sources humaines, des sociologues, des organisa-
teurs, des représentants du personnel en CHSCT. 

Propos recueillis par François JEFFROY
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L’objectif de cette journée était doublecomme en témoigne son intitulé :
• Faire le point sur la place qui est donnée à l’er-
gonomie dans le système scolaire français, du
point de vue didactique,

• Comprendre comment est interprétée l’ergo-
nomie dans la conception et l’aménagement
des dispositifs d’apprentissages.

Données générales sur la journée :
Nombre de présents: 138
dont 75% de personnels de l’éducation nationa-
le, 18% de concepteurs de matériels scolaires et
de personnels de la santé, et 7% d’ergonomes.

Déroulement de la journée et des interven-
tions :
• Madame la Rectrice de l’Académie de Toulouse a
ouvert cette manifestation accompagnée par
Monsieur le Directeur de l’IUFM. Elle a démontré
tout l’enjeu qu’il y a à développer l’ergonomie
tant dans le cadre de la formation initiale que
dans celui de la formation continue des ensei-
gnants. Elle a également souligné l’intérêt que
cette compétence soit intégrée dans la concep-
tion et/ou l’aménagement des dispositifs sco-
laires.

• Puis, Monsieur Saïtta, Ingénieur Conseil CRAM
Toulouse, a affirmé que son institution met en
oeuvre des moyens importants pour développer
l’ergonomie dans le cadre de la formation des
jeunes qui se destinent aux métiers de techni-
ciens. Cet objectif ne peut être atteint que si les
professeurs qui les forment ont des compétences
pour assurer leur rôle de médiateurs des savoirs
développés en ergonomie. 

• Ensuite les différents intervenants dont les noms
suivent ont animé la journée :

- Nicole Delvolvé, professeur d’ergonomie à l’IUFM

Midi Pyrénées,  “L’ergonomie, pour une autre
conception des situations scolaires”,

- Aimé Lahaille, Inspecteur de l’Éducation
Nationale, chargé d’inspection en hygiène et
sécurité, “L’approche ergonomique des activités
à l’école élémentaire pour une meilleure gestion
de la sécurité”,

- Guy Hourriez, Contrôleur de la CRAM, chargé de
la convention CRAM - Académie de Toulouse, et
Aimé Lahaille, “ Historique de l’enseignement de
l’ergonomie dans les lycées en France”,

- Nathalie Lang et Gérard Le Joliff, Ergonomes, “La
formation en ergonomie dans les lycées profes-
sionnels”,

- Alain Lancry, Professeur de Psychologie,
“L’ergonomie et la pédagogie, ou de quoi au
comment?”, et “ Chrono-ergonomie de l’aména-
gement des temps scolaires”,

• Enfin la journée s’est terminée par une table
ronde sur “La contribution de l’ergonomie dans
la construction et la rénovation des établisse-
ments scolaires. Place de la décision et rôle de
l’Ergonome“, présentée par Christophe
Abramovsky, Professeur, et animée par Christian
Martin, Ergonome au laboratoire d’Ergonomie de
Bordeaux II. Les institutions suivantes étaient
représentées et ont participé à la discussion : le
Conseil Général, la COGEMIP, La Maîtrise d’ou-
vrage et en particulier la Direction Éducation et
Sport au service de la région, la Maîtrise d’œuvre,
le Rectorat de l’Académie de Toulouse.
L’ensemble des partenaires impliqués dans la
construction des bâtiments scolaires étant pré-
sents, la richesse des débats a mis en évidence la
nécessité d’intégrer la compétence ergonomique
dans la construction des bâtiments scolaires et a
conduit à élaborer des principes pour que cette
évidence devienne réalité. 

Nicole DELVOLVÉ

21
mars

20
mars

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

COMPTE RENDU DE LA MANIFESTATION ASSOCIÉE

AU XXXVÈME CONGRÈS DE LA SELF, TOULOUSE

“L’ERGONOMIE À L’ÉCOLE, 
L’ERGONOMIE POUR L’ÉCOLE”
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CONGRÈS SELF-ACE 2001
“LES TRANSFORMATIONS DU TRAVAIL. ENJEUX POUR L’ERGONOMIE”

3-5 OCTOBRE 2001, MONTRÉAL, QUÉBEC (CANADA)

Letravail se transforme sous l’effet conjugué de nom-
breux changements impliquant l’économie, la tech-
nologie et les populations. Ces transformations tou-

chent l’ergonomie de différentes façons que nous avons
regroupées dans le cadre du congrès conjoint SELF-ACE 2001
dans deux sous-thèmes. Le premier vise à faire le point sur les
conséquences de ces changements sur le travail et la santé et
la sécurité des travailleurs et des travailleuses. Le second
s’adresse plus particulièrement à l’intervention ergonomique,
dans la mesure où les changements de plus en plus  rapides et
fréquents nécessitent de revoir nos modèles et nos pratiques
en ce domaine. Dans ce bulletin nous présenterons plus préci-
sément le premier sous-thème, le second sera développé dans
le prochain numéro.

LLeess  ttrraannssffoorrmmaattiioonnss  dduu  ttrraavvaaiill  eett  sseess  ccoonnssééqquueenncceess

La mondialisation de l’économie soutenue par le développe-
ment des nouvelles technologies de l’information conduit à la
recomposition du travail en diverses formes,  dans un contexte
de vieillissement de la population active. Cette recomposition
du travail conduit au développement de nouvelles probléma-
tiques dans les domaines traditionnels de l’ergonomie mais
également dans de nouveaux domaines. Nous illustrerons
notre propos en abordant sommairement quelques-unes de
ces problématiques. 
D’abord, la conception des équipements et l’aménagement
des postes de travail, domaines traditionnels de l’ergonomie,
prennent de nouvelles orientations avec l’apparition des nou-
velles technologies de l’information (NTI). Par exemple, les
postes de travail deviennent beaucoup plus mobiles  avec la
levée de certaines contraintes spatiales et temporelles limitant
la communication. En effet, autrefois fixes, ils se transportent
maintenant plus facilement dans des lieux variés comme l’au-
tomobile, l’hôtel, la maison familiale, etc. Ainsi l’espace
devient à son tour multifonctionnel. Par ailleurs, l’extension du
poste de travail ne concerne pas uniquement son aménage-
ment matériel, mais également l’organisation du travail. Les
NTI rendent possible le travail à distance amenant une déma-

térialisation des entreprises et une flexibilité des horaires de
travail. Ces changements conduisent à la réduction de cer-
taines contraintes pour les individus, mais également à la créa-
tion d’autres contraintes comme par exemple, les risques
d’isolement social ou d’envahissement du temps de travail
dans la sphère du temps hors travail.  
Ensuite, ces changements s’accompagnent pour certaines
populations d’une précarisation de l’emploi et d’une intensifi-
cation du travail ; ce phénomène se retrouve notamment dans
le secteur des services. En effet, l’importance prise par ce sec-
teur dans l’économie amène  l’application des méthodes de
production développées dans l’industrie. Ces méthodes
accentuent certaines contraintes, notamment relatives aux
conflits entre les exigences de rendement et  de qualité du ser-
vice. Cependant, il n’est plus question ici de qualité des pro-
duits, mais notamment de qualité de soins à des patients ou de
qualité d’éducation à des étudiants. Ainsi, aux relations
« Hommes-machines » se substituent les relations «Hommes-
Hommes », et les blessures ne sont plus uniquement physiques
mais également mentales, même si elles se matérialisent dans
certains cas par des symptômes d’atteintes musculo-squelet-
tiques.
Enfin, il faut considérer que ces changements technologiques
et organisationnels se font dans un contexte où, dans nos pays
respectifs, la population active vieillit.  Par conséquent,  de
nombreuses questions doivent être posées et des solutions
recherchées, d’une part afin de rendre compatibles les exi-
gences du travail induites par ces nouvelles formes de travail et
les marges de manœuvre des personnes qui avancent en âge;
d’autre part pour relever les défis concernant la transmission
intergénérationnelle des savoirs.   

Voilà donc, quelques problématiques nouvelles qui interpel-
lent les ergonomes et qui seront abordées dans le premier
sous-thème. Elles seront, avec d’autres, au centre des discus-
sions que nous souhaitons les plus intéressantes et enrichis-
santes pour tous lors du Congrès de Montréal.

Georges TOULOUSE
Co-Président du Comité de Programme

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Programme provisoire
Lundi 14 mai

Mardi 15 mai

Mercredi 16 mai

Jeudi 17 mai

Vendredi 18 mai

Renseignements : Laurence Pinson, CEP-Ergonomie et Écologie Humaine, Université Paris 1,
90, rue Tolbiac, F-75634 Paris cedex 13. 
Tel: (33) 01 44 07 86 68 - Fax: (33) 01 44 07 86 70 - email: cepergo@univ-paris1.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE DU-DESS - UNIVERSITÉ PARIS 1
“LA RELATION DE SERVICE, OPPORTUNITÉS ET QUESTIONS
NOUVELLES POUR L’ERGONOMIE”
14-18 MAI 2001, PARIS

09:00-10:30
11:00-12:30

14:00-15:30
16:00-17:30

Au guichet, le genre fait loi. Mais comment l’observer ?
Relation de service et sociologie du travail. L’usager : une figure qui
nous dérange ?
Le secret des services : les clients acteurs autant qu’objets de travail
Le conflit de la logique de l’œuvre et de celle du service dans le tra-
vail d’architecture

F. HANIQUE & G. JOBERT
A. BORZEIX

F. MISPELBLOM

F. LAUTIER

09:00-10:30

11:00-12:30
14:00-15:30
16:00-17:30

Comment l’organisation du travail interpose ses temps et ses tâches
entre les soignants et les personnes âgées
La relation de soin, entre ardente obligation et ardente contradiction
Titre non communiqué
Quelle place pour la sagesse quotidienne dans les logiques norma-
tives ? Le cas de l’hôpital

C. GALLIER

M. ESTRYN-BEHAR

M. RABIT

09:00-10:30
11:00-12:30

14:00-15:30

16:00-17:30

Titre non communiqué
Mettre en adéquation, système réel de production et organisation
de travail
Incommunicable

Services à distance et développement des NTIC : approche du tra-
vail et de l’organisation en centres d’appels à caractère commercial

J.M. WELLER

C. DAVID

S. LAPEYRIÈRE &
C. de PESQUIDOUX
G. VALLERY & D. CRU

09:00-10:30

11:00-12:30

14:00-15:30

16:00-17:30

Compétences et contrats : Inversions des relations clients-presta-
taires : exemple de prestations de maintenance industrielle
Que veut dire “piloter” une relation de partenariat ? Principes stra-
tégiques et évolution des compétences
Relation de service et professionnalisation

Titre non communiqué

G. CARBALLEDA

J.C. SARDAS

Y. LICHTENBERGER & 
L. LAROCHE

09:00-10:30
11:00-12:30
14:00-15:30
16:00-17:30

Non assistance à opérateurs assiégés ?
Relation de service et configurations productives
L’intervention comme relation de service
Synthèse

D. DESSORS

C. du TERTRE
F. HUBAULT
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This theme highlights knowledge about human
behaviour and the Web, gained through
cognitive methods. 

The “Laboratoire de Psychologie Experimentale et
Quantitative” LPEQ at the Nice Sophia Antipolis
University today announced a call for submissions
for the 1st International Conference on Human
Factors & the Web and tutorials, to be held May 28-
30, 2001 at the Pôle Universitaire Saint Jean
d’Angely, in Nice, France.
IHF & Web is an international scientific conference
with the purpose to provide a forum for sharing
information among a community of human factors
engineers, designers, and developers who are inter-
ested in producing web sites that are more useful
and usable.

The focus will be on knowledge about human beha-
viour gained through cognitive methods, cognitive
tracking and a new generation of Web tools, and how
they combine during Web conception and evaluation
as well as other topics of human factors interest. 

Topics may include : Usability studies of Web sites
and E-Book ; Innovative Design for electronic busi-
ness ; Tools for Real-time interactive system
(Cognitive Tracking) ; New Technology for Web
Learning and Web Mining ; Usable design strategies
for E-Commerce ; Web Business Applications, etc.

Dialectical presentation principles:
• Web Design, state of the art: semiological
approaches, design approaches, engineering
sciences approaches.

• Responses from cognitive psychology : new
conception / evaluation methods, contributions
from new tools.

• Extension to the communication domain : follow up
of the technological set up into the organizations. 

Submissions are requested for papers to be presen-
ted at the conference.
Papers for the conference are opportunities to pre-
sent pieces of original research that relate to human
factors and cognitive methods for tracking human
behaviours, and to receive comments and direction
from a group of interested peers. 

Presentations will be 30 minutes in length with a 15
minute question and answer period. Participants to
the conference, which is aimed at professionals in
the human factors and usability field, are requested
to pay an attendance fee of Euro 75 (French Francs
492) to register.

Submissions are also requested for the tutorials
being held following with the conference. Tutorials
allow presenters to provide an in-depth look at
specific human factors areas. These full-day ses-
sions will facilitate dissemination of specific prac-
tices and knowledge among practitioners of
usable web design processes. 

The submission deadline for papers and tutorials is
March 28, 2001. 

The “Laboratoire de Psychologie Experimentale et
Quantitative” LPEQ at the Nice Sophia Antipolis
University is hosting the IntHFWeb 2001 conferen-
ce and tutorials. 

For complete information on submission topics
and requirements, the cost of tutorials, or for any
additional information :
• visit the IntHFWeb 2001 website at
http://www.unice.fr/ihfweb/intconf, 

• or contact Caroline Chambon, Conference
Administrator, at +33 (0)4 93 65 35 30 

• or chambon@sophia-antipolis.org

INTERNATIONAL HUMAN FACTORS & THE WEB,
1ST EUROPEAN CONFERENCE
“DESIGNING AND EVALUATING FOR THE WEB : METHODS FOR USER’S BEHAVIOUR MONITORING”
28 MAI 2001, NICE

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Ence début de siècle en effet, chacun sent
plus ou moins confusément que le
monde se trouve à un tournant de civili-

sation et que le sens de ce tournant a quelque
chose à voir avec le travail, c'est à dire avec la
manière dont les hommes vont produire leurs
moyens et leurs conditions d'existence. A l'heure
de la mondialisation, c'est une banalité de consta-
ter que ces manières de travailler et de produire
connaissent de profondes transformations. Sur les-
quelles la combinaison de la révolution technolo-
gique et de la marchandisation croissante du
monde imprime toujours plus fortement sa marque.

Dans le monde du travail, les "ouvertures", mul-
tiples, diverses et contradictoires, se vivent partout
et tous les jours : ouverture des marchés, des
espaces juridico-politiques, circulation accrue des
capitaux et des hommes, fusions/acquisitions,
reconfiguration des aires des entreprises, redéfini-
tion des fonctions, des métiers, des normes d'em-
plois et de protection sociale, etc. Chacun les vit à
sa manière, avec plus ou moins de rejet ou d'adhé-
sion, mais personne n'y échappe. Et elles seront, au
bout du compte, ce que nous (l'humanité!) en
ferons.
L'ambition de nos IIIèmes Rencontres est de contri-
buer à répondre à ce défi. A partir d'une approche
ergologique, fondée sur l'interfécondation des
connaissances et des expériences respectives des
universitaires et des différents protagonistes du tra-
vail. Loin de tout académisme et de tout dogmatis-
me, ces rencontres seront, plus encore que d'habi-
tude, un lieu privilégié d'écoute, de dialogue et de
co-production d'idées et de projets. Elles symboli-
seront à ce titre l'ouverture des pratiques qui nous
semble indispensable pour intervenir positivement

sur les processus à l'œuvre dans le monde du travail.
Tout naturellement, ces Rencontres auront aussi
une forte dimension internationale. Avec des parti-
cipants brésiliens, bien sûr, mais aussi d'Amérique
du Nord, d'Afrique et de nombreux pays euro-
péens, qui nous permettront d'élargir notre vision
des enjeux du travail, de renforcer des coopérations
et d'en établir de nouvelles.

Les Rencontres s’organiseront autour de quatre axes
Axe I : Protection sociale, sécurité et santé au travail:
enjeux de construction et de reconstruction
Axe II : L’activité industrieuse en quête de droits, de
normes, de conditions d’existence
Axe III : Le travail, sa gestion, sa “ gouvernance ”
Axe IV : Des transformations du travail aux reconfi-
gurations de la vie sociale.
Chaque axe sera décliné dans trois ateliers théma-
tiques

Comité de préparation
Dominique EFROS - Bruno GENDRON - Annie HEULIN -
Fabienne IVANEZ - Rémy JEAN - Lynda MARSONI -
Marie-Jo PAYEN - Emmanuelle PUIGSERVER - Yves
SCHWARTZ - Bernard VUILLON - David ZITTE

Comité scientifique
Roger CORNU, Renato DI RUZZA, Marcelle DUC,
Jacques DURAFFOURG, Daniel FAÏTA, Yves SCHWARTZ

Pour inscription ou tout renseignement, s'adresser à:
Secrétariat des Rencontres - Nathalie ENAY
APST - Dpt d’ergologie - Université de Provence
29, Avenue Robert Schuman
13621 Aix-en-Provence Cedex 1
tél : 04 42 95 33 29(ou 30) - Fax: 04 42 95 33 28
e-mail : ergol@up.univ-mrs.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

3ÈMES RENCONTRES TRAVAIL ET CIVILISATION
“PENSER L’OUVERTURE DES ESPACES, DES MÉTIERS, DES PRATIQUES”
21-23 JUIN 2001, MARSEILLE, UNIVERSITÉ DE PROVENCE-CENTRE ST CHARLES

organisées par APST (Analyse Pluridisciplinaire des Situations de Travail, Département d’Ergologie-
Université de Provence) et par APRIT (Association pour la Promotion des Recherches
Interdisciplinaires sur le Travail)
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Lapart croissante des activités coopé-
ratives dans la conception de pro-
duits est aujourd’hui une préoccupa-

tion centrale pour ceux (ergonomes, psycho-
logues, sociologues, gestionnaires, automati-
ciens, informaticiens, mécaniciens, etc.), qui
participent à la transformation des systèmes de
production. Les acteurs-métiers n’ont plus seu-
lement besoin de coordonner leur travail, ils
sont maintenant tenus de coopérer étroite-
ment pour développer la solution. Ce renforce-
ment considérable des liens entre des acteurs
porteurs de connaissances, de techniques et
de pratiques hétérogènes place en particulier
la confrontation et l’intégration des points de
vue au cœur du processus de conception. 

Ces récentes évolutions dans la conception de
produits ont entraîné de profondes transforma-
tions des approches pour l’analyse et la modé-
lisation des activités de conception. Les
recherches actuelles témoignent de la nécessi-
té d’invoquer plusieurs niveaux d’analyse pour
modéliser les activités coopératives de
conception : niveaux cognitif, socio-cognitif,
socio-technique, etc.

Ce numéro spécial a l’ambition de faire le point
sur ces récentes avancées. Nous souhaitons
montrer la variété des modèles qui sont déve-
loppés pour rendre compte de la conception
collective. Nous voulons identifier la complé-
mentarité des champs disciplinaires qui
concourent à la modélisation des dimensions
coopératives du processus de conception.
Nous voulons également contraster les diffé-
rentes méthodes qui sont utilisées pour pro-

duire les modèles. Enfin, nous souhaitons
mesurer la portée respective des modèles éla-
borés pour la conception et la transformation
des systèmes de production. 

Les auteurs sont donc invités à répondre aux
questions suivantes : 
• Sur quelles bases disciplinaires nous fon-
dons-nous pour élaborer les modèles ?

• Quelles sont les données utilisées pour
construire ces modèles, et comment sont-
elles traitées ?

• En quoi ces modèles sont-ils prometteurs
pour rendre compte des processus coopéra-
tifs de conception ? 

• Quelle est la validité écologique de ces
modèles ?

• Ont-ils été empiriquement validés ? 
• Quelles sont leurs limites ? 

La soumission se déroulera en deux temps :

1. Soumission d’une pré-version 
Ce texte en français ou en anglais, d’une lon-
gueur de 12 pages au moins et 25 pages au
plus (figures et références comprises, Times 12
ou équivalent, interligne simple), doit per-
mettre d’opérer une première sélection, sur la
base de la complémentarité des thématiques
abordées et des disciplines représentées. Le
style et le contenu du texte doit être conforme
à une rubrique bien identifiée de la revue
(consulter le site du Travail Humain :
http://www.univ-valenciennes.fr/TH/)

APPEL À SOUMISSIONS
pour le 10ÈME ATELIER DU TRAVAIL HUMAIN

et pour UN NUMÉRO SPÉCIAL DE LA REVUE LE TRAVAIL HUMAIN
“LA MODÉLISATION DES ACTIVITÉS COLLECTIVES DE CONCEPTION”

28 JUIN 2001, INETOP, PARIS
coordinatrice : Françoise DARSES

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Procédure de soumission
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Les auteurs des textes retenus seront invités à
présenter ceux-ci à l’Atelier du Travail Humain,
qui aura lieu le 28 juin 2001 à Paris. Les présen-
tations se feront en français ou en anglais, au
choix des orateurs. Cette journée sera l’occa-
sion de débattre des travaux présentés et de
fournir aux auteurs un feedback pour la rédac-
tion de la version étendue de leur manuscrit.

2. Soumission d’une version étendue
Ces textes seront soumis à la revue qui leur
appliquera la procédure habituelle d’évalua-
tion des manuscrits (notamment le recueil de
l’avis de deux experts, dont un de la discipline
concernée, et un avis éditorial de la coordina-
trice du numéro spécial).

Date limite de réception des pré-versions : 10
avril 2001 
Notification de l’acceptation : 30 avril 2001
Présentation à l’Atelier du Travail Humain : 28
juin 2001
Date limite de réception des versions étendues
soumises au Travail Humain : 15 septembre 2001

en version papier uniquement à 
Françoise Darses - INRIA, Projet EIFFEL, BP

105, - 78153 Le Chesnay Cedex (F)
CONTACT : darses@cnam.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Dates importantes

Envoi des Pré-versions

Frais d’inscription : 300FF 
(actes, déjeuner, pauses café)

Inscription :
Travail.Humain@univ-valenciennes.fr

Date limite de réception 
de vos textes ou informations 

pour le bulletin n°122
juin 2001
le 11 mai

N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
(professionnelle et personnelle)
sinon nous perdons toute trace

pour la suite des envois.

I N FO

Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, 
au tarif de 2000F par quart de page,

4000F par demi-page 
et enfin 5000F par page. 

Ceci inclut les sociétés et cabinets
qui démarrent leur activité

en ergonomie. 
(Décision du CA du 29/10/99)

PU B
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09:00-09:20
09:20-09:30
09:30-10:30

10:30-12:30
10:30-10:50
10:50-11:10

11:10-11:20
pause

11:40-12:00

13:30-13:50
11:35-12:00

repas
13:50-15:30
13:50-14:10

14:10-14:40
14:40-15:30

pause
16:00-17:00

17:00-17:15

JOURNÉE “RECHERCHES EN ERGONOMIE COGNITIVE”
29 JUIN 2001, MINISTÈRE DE LA RECHERCHE, RUE DESCARTES, PARIS

Coordination : Jean-Michel Hoc, CNRS, IRCYN Nantes/LAMIH Valenciennes 
& René Amalberti, IMASSA, Brétigny-sur-Orge

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Accueil
Introduction Programme COGNITIQUE 
Positionnement de l'ergonomie cognitive
• P. Falzon (CNAM, Paris) : Cadrage du domaine, tissu et enjeux en France
• Discutant : V. de Keyser (Université de Liège) : Cadrage comparatif France/Etranger

Quelques exemples de recherches dans le domaine
J.M. Cellier (Université Toulouse 2) : Systèmes dynamiques et contrôle de processus
L. Karsenty (Université Toulouse 1) : Dialogue Oral HM, mémoire d’entreprise, activi-
tés de communications finalisées
Discussion sur les deux exposés

P. Rabardel (Université Paris VIII) : Approches et aides pédagogiques et techniques
(titre provisoire)
B. Pavard (Université Toulouse 1) : Travail coopératif et articulation aux STIC
Discussion sur les deux exposés

La recherche aux frontières du domaine
F. Daniellou  (Université Bordeaux 2) : Articulation avec les autres domaines de l’er-
gonomie
Y. Clot (CNAM, Paris) : Articulation à la sociologie et la psychologie du travail 
Débat sur les exposés : continuités et discontinuités dans les approches de
recherches en ergonomie cognitive et dans les disciplines voisines: R. Amalberti
(IMASSA), F. Daniellou (Bordeaux 2), Y. Clot (CNAM, Paris), G. Boy (EURISCO), J.
Pailhous (Université Aix-Marseille2), V. de Keyser (Université de Liège)
Présentations de 10 minutes de J. Pailhous (articulation Neurosciences) et G. Boy
(articulation Informatique et communauté IHM), puis débat sur la production de
recherche : Quelle articulation et quelle insertion dans les courants porteurs de la
recherche (STIC, Neurosciences) ?, quelle articulation aux autres approches de l’er-
gonomie? quel enrichissement pour la psychologie cognitive? quel renouvellement
dans la discipline?, quel positionnement européen et mondial?

Débat: Dynamique institutionnelle de la recherche en ergonomie cognitive
J.M. Hoc (IRCYN Nantes), J.C. Sperandio (Paris V), P. Falzon (CNAM), P. Rabardel
(PARIS VIII), A. Lancry (Université de Picardie), B. Renault (Neurosciences Cognitives
et Imagerie Cérébrale, CNRS), J. Paihous (Aix-Marseille)
Le débat s’articulera autour de deux thèmes, avec 5 minutes de présentation de
chaque intervenant, puis une interaction avec la salle :
• La formation : quelle filière de formation pour l’ergonomie cognitive ? Quel poids et
quelle place de la discipline dans la formation générale en  psychologie cognitive –
et en ergonomie?

• Le recrutement : pourquoi un recrutement aussi faible au CNRS dans cette spé-
cialité? Manque de candidats ? Ajustement des dossiers aux exigences de la spé-
cialité (première publication décalée ?), Comment gérer l’avenir de la recherche
dans la discipline avec une concurrence privée (industrielle) qui absorbe de plus en
plus de thésards dans ce domaine ?

Conclusion : synthèse de la journée
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Présentation du Colloque
Les nouvelles technologies de l’information et
de la communication, et plus encore les IHM,
tendent à assister l’homme dans ses tâches
quotidiennes. Mais, l’assistance technique reste
un domaine complexe qui nécessite en perma-
nence des efforts de recherche, de transferts de
technologies et de communication. 
Actuellement, la richesse du domaine de l’as-
sistance, mais aussi l’importance des
demandes sociales impliquent des regards
croisés d’informaticiens, d’ergonomes, d’auto-
maticiens, de psychologues, et de sociologues.
C’est à cette approche pluridisciplinaire qu’in-
vite le colloque « IHM & Assistance ».
JIM’2001 « HM & Assistance» est une manifes-
tation scientifique internationale qui a pour
vocation de rassembler tous les acteurs inter-
venant dans le domaine de l’assistance tech-
nique, qu’il s’agisse :
• de l’assistance technique pour le grand
public ;

• de l’assistance dans la supervision de sys-
tèmes complexes ;

• de l’assistance aux personnes handicapées.
JIM’2001 « HM & Assistance» a donc pour
objectif de faire un état des lieux des
recherches et développements récents  sur les
relations entre l’interaction homme-machine et
l’assistance.

Thèmes du colloque
JIM’2001 « IHM & Assistance » va appréhen-
der la question de l’assistance technique à tra-
vers trois orientations :
• le grand public ;
• l’entreprise et la question du travail avec des
dispositifs d’assistance ;

• le monde du handicap moteur et sensoriel.

Ces orientations fixent des thèmes qui ne sont
ni exhaustifs, ni exclusifs :
- communication palliative et enrichie ;
- ergonomie des systèmes complexes ;
- apprentissage des dispositifs d’assistance ;
- acceptabilité sociale des aides techniques ;
- utilisabilité des assistants ;
- collaboration et travail coopératif ;
- modélisation des conduites humaines ;
- assistance et représentation mentale ;
- usage et efficacité des assistances ;
- interaction 2D et 3D ;
- multimodalités ;
- méthodes et modèles de conception ;
- simulation ;
- internet et multimédia ;
- évaluation des interactions ;
- outils pour l’assistance et l’IHM.

Organisation générale du colloque
JIM’2001 « IHM & Assistance » repose sur une
configuration originale mêlant des conférences
invitées de renommée internationale, une
table ronde, et des communications sélection-
nées par le comité scientifique.

Comité d'organisation et de programme
J. BARCENILLA (Laboratoire de Psychologie, Metz) -
G. BOURHI ( LASC, Metz) - E. BRANGIER (Laboratoire
de Psychologie, Metz) - B. MARTIN (LITA, Metz) - M.
MARGENSTERN (LITA, Metz) - G. MICHE (LEI, Paris 5
et Metz) - I. PECCI (LITA, Metz) - A. PRUSKI (LASC,
Metz) - R. VIVIAN (LITA, Metz).

Comité scientifique
R. AMALBERTI (CERMA, Paris) - C. BASTIEN (LEI, Paris
5) - M-E. BOBILLIER CHAUMON (Lyon 1) - G. BOY
(Eurisco, Toulouse) - J. CAELEN (IMAG, Grenoble) - N.
CARBONNEL (LORIA, Nancy 1) - J.-M. CELLIER

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

IHM & ASSISTANCE
“GRAND PUBLIC - SYSTÈMES COMPLEXES - HANDICAP”
4-6 JUILLET 2001, METZ

sous le parrainage de la SSEELLFF
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(Université de Toulouse 2) - P. COIFFET (LRP, Velizy) -
W. CYBIS DE ABREU (U. de Santa Catarina, Brésil) - B.
DAVID (Ecole Centrale de Lyon) - A. DROUIN (EDF,
Clamart) - R. FOURNIER (CEA, Fontenay Aux Roses) -
P. FUCHS (Ecole des Mines, Paris) - A. GRUMBACH
(ENST, Paris) - J-P. HATON (LORIA, Nancy 1) - C.
KOLSKI (Valenciennes) - J-C. LEBAHAR (Marseille) - O.
MARTIAL (CRIM, Montréal) - V. MEYER (ERASE, Metz)
- P. MILLOT (Valencienne)s - M. NEBOIT (INRS, Nancy)
- L. NIGAY (IMAG, Grenoble) - M. NOIRHOMME
(Université de Namur) - R. PATESSON (Université Libre
de Bruxelles) - P. PINO (LASC, Metz) - J-M. ROBERT
(Polytechnique, Montréa)l - D.L. SCAPIN (INRIA,
Rocquencourt) - C. TIJUS (Paris 8) - P. TISSERAND
(Metz) - G. VALLERY (Amiens) - N. VIGOUROUX (IRIT,
Toulouse) - K. ZREIK (Caen).

Les conférenciers invités
• Richard HOTTE, LICEF, Montréal.
• Dr. Patrick W. JORDAN, Contemporary Trends
Institute, Pays-Bas.

• Alan NEWELL, Université de Dundee, Ecosse.
• Jean-Claude SPERANDIO, LEI – Paris 5.
• Roy KALAWSKY, Université de Loughborough,
Angleterre.

• Constantine STEPHANIDIS, Université de
Crète.

• Jean-Marc TOULOTTE, Université de Lille.
Cette liste n’est donnée qu’à titre indicatif, car
d’autres invitations sont en cours de négociation.

Langues du colloque
La langue officielle est le français ou l’anglais.

Soumission des communications
Les communications (20 mn) devront être
inédites et présenter les principaux points de

recherche et/ou les principaux résultats obtenus.
Les formats des soumissions sont à chercher sur
l’un des serveurs web de la conférence :
http://lita.sciences.univ-metz.fr/~jim/jim2001/

Calendrier de soumission
1er avril 2001 : remise des papiers (6 pages).
15 mai 2001 : notification d’acceptation ou de
refus des communications.
4,5,6 juillet 2001 : déroulement du colloque.

Droits d'inscription
Les droits d'inscription comprennent : l'ins-
cription, un exemplaire des actes, les repas de
midi et les pauses café pendant la durée du
colloque. Ils sont exprimés hors taxes et sont à
verser à l’agent comptable de l’université de
Metz :
Entreprises et administrations : 2500 FF
Universitaires : 1500 FF
Membres AFIHM : 1300 FF
Étudiants (joindre photocopie de la carte) : 650 FF
Après le 15 mai, les inscriptions seront majo-
rées de 100 FF

Banquet
Un repas de gala sera organisé le 5 juillet au
soir, réservation impérative (places limitées) :
300FF

Secrétariat Scientifique du Colloque
Benoît MARTIN

«JIM’2001, IHM & Assistance»
LITA - Ile du Saulcy

57045 METZ CEDEX 1 - FRANCE
tel : (33) 3 87 31 54 42 - fax : (33) 3 87 31 53 09

email : martin@lita.univ-metz.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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www.ergonomie - se l f.org
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Purpose
The purpose of the Design-for-Safety-2001
(DfS'01) summer school is to enable the partici-
pants to define and evaluate the safety require-
ments for a specific application. These require-
ments deal with technology, organizations and
people. This will be achieved by teaching the
basic concepts and methods of design for safety
through a five-day international summer school
using a mixture of tutorials, lectures, group exer-
cises and discussions.

Who should participate
The DfS'01 summer school is aimed at people
from industry and academia who in their line of
work are involved with or responsible for designing
and implementing safety-critical systems. This
includes system designers, system analysts, techni-
cal managers, design team leaders, etc. The parti-
cipants should have some experience with com-
mon or specific safety issues, human-centered
design, automation and human-machine systems.

Course content 
The summer school will last for five days, and
include the following topics:
• Human reliability in organizational context, René
Amalberti (PhD, Head of the Department of
Cognitive Sciences at the French Airforce
Medical Research Laboratory - IMASSA)

• Ecological issues of human-centered design for
safety, Kim J. Vicente (PhD, Director of the
Cognitive Engineering Laboratory at the
University of Toronto).

• From little incidents to the big one, René
Amalberti

• Operator competence, evolution of work
contexts, emergence of new practices, Edwin
Hutchins (PhD, Director of the Department of
Cognitive Science at the University of California,
San Diego). 

• Decision making in safety-critical environments,
Guy Boy (PhD, Director of the European Institute of
Cognitive Sciences and Engineering - EURISCO).

• The cognitive overflow syndrome,  Saadi Lahlou
(PhD, Head of Laboratory Design for Cognition,
Electricité de France R & D).

• External memory and experience feedback in
the medical domain, V. Patel

• Work analysis, Kim. Vicente
• Computer-mediated collaborative design for
safety, Vimla L. Patel (PhD, Director of the Centre
for Medical Education at McGill University).

• Distributed cognition issues in designing for
safety, Edwin Hutchins

• Traceability of design decisions, implications on
designing for safety, Guy Boy

For each topic the course will present the main
concepts and methods, illustrated by a set of
examples. The course will cover recent develop-
ments in the design of safety-critical systems
human factors, and emphasize practical solutions
to designing-for-safety problems.

Course location
The DfS'01 international summer school will take
place at the Hotel Mercure, Saint Lary, France,
located at 150 km from Toulouse in the heart of
the Pyrénées. Saint-Lary offers a breath-taking set-
ting for all kinds of open-air activities, a thermal
spa and the charm of local markets and folklore.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

INTERNATIONAL SUMMER SCHOOL
“DESIGN FOR SAFETY - DFS’01”
26-31 AOÛT 2001, SAINT-LARY, PYRÉNÉES, FRANCE

Organized by The European Institute of Cognitive Sciences and Engineering (EURISCO)
In cooperation with the ACM SIGCHI (Association for Computing Machinery's Special Interest Group on
Computer Human Interaction)



MMAARRSS 22000011
21-23 mars 2001 - BORDEAUX (France)
Les Journées de Bordeaux sur la Pratique de
l’Ergonomie “L’ergonome et les solutions”

(n°120, p. 25)

MMAAII 22000011
14-18 mai 2001 - PARIS (France)

Séminaire DU-DESS - Université Paris 1
“La relation de service, opportunités 

et questions nouvelles pour l’ergonomie”
(n°120, p. 26 & n°121, p. 22)

28 mai 2001 - NICE (France)
International Human Factors & the Web, 

1st European Conference
(n°121, p. 23)

JJUUIINN 22000011
18-21 juin 2001 - MANCHESTER (UK)

People in Control
(n°120, p. 26)

21-23 juin 2001 - MARSEILLE (France)
3èmes Rencontres : Travail et civilisation
“Penser l’ouverture des espaces, des métiers,

des pratiques”
(n°121, p. 24)

27-29 juin 2001 - SINGAPOUR (Singapour)
ICAD 2001
(n°120, p. 27)

28 juin 2001 - PARIS (France)
10ème Atelier du Travail Humain “La modéli-
sation des activités collectives de conception

(n°121, p. 25)

29 juin 2001 - PARIS (France)
Journée “Recherches en ergonomie cognitive”

(n°121, p. 27)

CALENDRIER
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Course fees and payment
The fee for HfS'01 is 2200 Euros. This includes five
days of lectures, course material, coffee breaks, full
room and board in single accommodation at the
Hotel Mercure, Saint-Lary.

Payment may be made by Bank Transfer (Swift), men-
tioning DfS'01 and your name. Please inform your
bank that transfer fees are to be paid by the issuer.
Eurisco will not accept any bank charges linked to
payment.

Due to the nature of this summer school, the number
of participants will be limited to 50. Participants will
be accepted on a first come, first served basis.

Course registration deadline
Application for registration must be received before
June 1st, 2001.
Full course fees must be paid to the HfS'01 Office by
June 30th, 2001.

Accompanying persons
A limited number of accompanying persons can be
housed at the course site.
There is no charge for accompanying persons, but
additional expenses (accommodation and food)
must be paid directly to the hotel. Further details can
be obtained from the summer school office; early
notification is required.

Further information
For further information check the DfS'01 web site at
http://www-eurisco.onecert.fr/events/dfs01.html 

or contact Helen Wilson at the summer school office:
DfS'01 OFFICE

European Institute of Cognitive
Sciences and Engineering (EURISCO)

4 Avenue Edouard Belin
31400 Toulouse, France
Tel: +33 (0) 5 62 17 38 38
Fax: +33 (0) 5 62 17 38 39
E-mail: dfs01@onecert.fr

MANIFESTATIONS
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Cette manifestation souhaite rassembler la com-
munauté des chercheurs en psychologie  ergo-
nomique, qui ont en commun l’objectif de

contribuer à la conception et l'évaluation des  situations
de travail. Elle s'inscrit dans une triple perspective :
• présenter des travaux de chercheurs en psychologie
ergonomique;

• débattre ensemble des enjeux actuels et futurs de
cette discipline sur le plan de la  recherche, de l'en-
seignement, de la reconnaissance institutionnelle et
académique;

• accompagner la réflexion des jeunes chercheurs et
doctorants en psychologie  ergonomique.

L’intérêt de l’étude des situations de travail se manifes-
te aujourd'hui sous de nombreux  angles : les techno-
logies complexes, les mutations organisationnelles, les
enjeux économiques  de la mondialisation, l’exposition
et la sensibilisation à des risques nouveaux convergent
pour  rendre l'étude des situations de travail plus
nécessaire et plus complexe. Or, la communauté  des
chercheurs en psychologie ergonomique apparaît
insuffisamment fédérée pour  communiquer sur ce
qu'elle peut apporter face à ces différents enjeux.
Comme dans d'autres  disciplines, les renouvellements
thématiques et générationnels sont en cours en de
nombreux  lieux, et l'ancrage des filières de recherche
et d'enseignement pose des questions renouvelées.
Ce colloque sera l'occasion de rassembler des travaux
et des orientations de recherche en  rapport avec la
conception et l'évaluation des situations de travail. Il
sera également l'occasion  de réfléchir sur des ques-
tions institutionnelles se posant à la discipline ainsi que
sur sa  visibilité sociale et académique. Enfin, cette
manifestation fournira à de jeunes chercheurs  l'occa-
sion de présenter en détail l'évolution de leurs travaux
et de bénéficier ainsi de  l’expérience de seniors.

Organisateurs
Cet atelier est organisé à l'instigation du “Groupe de

Travail en Psychologie Ergonomique” qui s'est fixé
pour objectif de créer un espace de coordination entre
les chercheurs dont les  travaux se situent dans le
domaine de la psychologie ergonomique. Ce groupe
est  institutionnellement rattaché au département
Recherche de la Société Française de  Psychologie. Il
est actuellement composé des personnes suivantes :
Christian Bastien, Françoise Darses, Françoise
Détienne, Alain Giboin, Vincent Grosjean, Jean-Michel
Hoc,  Eric Raufaste, André Tricot, et souhaite profiter de
cette première manifestation pour s'élargir  et se struc-
turer.

Comité de Programme (*)
R. Amalberti (IMASSA) - F. Anceaux (CNRS/
Valenciennes) - Ch. Bastien (Paris-V) - C. Bastien (Aix-
Marseille-I) - J.M Cellier (CNRS/Toulouse-II) - F. Darses
(CNAM/INRIA) - F. Détienne (INRIA) - E. de Vries
(Grenoble-II) - P. Falzon (CNAM) - A. Giboin (INRIA) - V.
Grosjean (INRS) - J.M Hoc (CNRS/EC Nantes) - E. Jamet
(Rennes-II) - A. Lancry (Amiens) - G. Malaterre (INRETS)
- J.C Marquié (CNRS/Toulouse-II) - M. Neboit (INRS) - B.
Pavard (CNRS/Toulouse-I) - E. Raufaste (CNRS/
Toulouse-II) - J. Rogalski (CNRS/ Paris-VIII) - J.F Rouet
(CNRS/Poitiers) - D.L. Scapin (INRIA) - J.C Sperandio
(Paris-V) - J. Theureau (CNRS/Compiègne) - A. Tricot
(IUFM/CNRS/ Toulouse-II) - A.Vom Hofe (Rouen)
(*) L’appartenance au Comité de Programme n’im-

plique pas l’appartenance au Groupe de Travail.

Structure des journées
Les Journées d’Étude en Psychologie Ergonomique
se dérouleront autour de quatre événements :
• Communications de synthèse sur trois thèmes : inter-
actions homme-machine, activités collectives, gestion
des situations dynamiques.

• Communications plénières : présentation d’études
récentes ayant contribué à la conception et à l’éva-
luation des situations de travail.

• Séminaires jeunes chercheurs : Ces séminaires sont

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

ÉPIQUE’2001
JOURNÉES D’ÉTUDE EN PSYCHOLOGIE ERGONOMIQUE
29-30 OCTOBRE 2001, ÉCOLE CENTRALE DE NANTES
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4-6 juillet 2001 - METZ (France)

IHM & Assistance.
Grand Public - Systèmes comples - Handicap

(n°121, p. 28)

28 juillet-2 août 2001 - HAWAÎÎ (USA)
CAES’2001
(n°120, p. 28)

AAOOÛÛTT  22000011
5-10 août 2001 - NEW ORLEANS (USA)
HCI International 2001 - 9th International
Conference on Human-Computer Interaction

(n°117, p. 38)

19-22 août 2001 - BRISBANE (Australie)
VIV9

(n°120, p. 29)

26-31 août 2001 - SAINT-LARY (France)
International Summer School “Design for safety”

(n°121, p. 30)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000011
10-14 septembre 2001 - LILLE (France)

IHM-HCI 2001
(n°120, p. 30)

OOCCTTOOBBRREE 22000011
3-5 octobre 2001 - MONTRÉAL (Québec)

Congrès SELF-ACE 2001 
“Les transformations du travail. Enjeux pour

l’Ergonomie”
(n°120, p. 23 & n°121, p. 21)

29-30 octobre 2001 - NANTES (France)
ÉPIQUE’2001
(n°121, p. 32)

CALENDRIER
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ouverts à la présentation de travaux en cours, en laissant
place aux discussions informelles. Plusieurs seniors seront
invités à animer les discussions, après lecture préliminaire
des textes.

• Débat de conjoncture scientifique et institutionnelle
Des personnalités scientifiques seront invitées à animer un
débat avec la salle, afin de dresser un état de la conjoncture
scientifique et institutionnelle dans laquelle se place la psy-
chologie ergonomique.

Thèmes abordés
Tous les thèmes liés à la conception et à l’évaluation des situa-
tions de travail, pourront faire l’objet de communications, par
exemple :
Activités collectives, Gestion des situations dynamiques,
Activités de conception, Interactions Homme-Machine,
Cognition et émotion, Méthodologies d’analyse des activités
complexes, Diagnostic et prise de décision, Sensori-motricité
et réalité virtuelle, Formation, Vieillissement, etc.

Soumissions (avant le 30 mars 2001)
• communications plénières à envoyer à grosjean@inrs.fr
• séminiaires jeunes chercheurs  à envoyer à :
andre.tricot@toulouse.iufm.fr

en mentionnant dans l’en-tête du message : Nantes2001CP

Format de présentation des communications
Le format de présentation des communications est accessible
en ligne à l'adresse Internet suivante : 
www.inrs.fr/actualites/actunanc.htm.

Inscriptions (avant le 15 septembre 2001)
Pré-inscriptions avant le 15 septembre par e-mail à 
th@univ-valenciennes.fr
Pour les pré-inscriptions tardives (prises après le 15 sep-
tembre), tous ces prix seront majorés de 20%.
Ces frais comprennent les actes et les pauses cafés.

Dates importantes
• Date limite d'envoi des propositions (sous forme électro-
nique) : 30 mars 2001

• Notification d'acceptation ou de rejet aux auteurs : 15 juin
2001

• Date limite pour les inscriptions : 15 septembre 2001
• Envoi des communications dans leur version définitive : 30
septembre 2001.

MANIFESTATIONS
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UUnn  rrêêvvee  qquuii  sseemmbbllee  ddeevveenniirr
rrééaalliittéé.. Qui n’a pas entendu ou lu, ces der-
niers temps, que l’avènement de machines
communicantes était imminent, qu’elles allaient
révolutionner notre rapport à l’informatique
(l’ordinateur ne serait plus vu comme un outil
mais comme un agent communicant), qu’elles
allaient, plus que tout autre mode d’interaction,
démocratiser l’accès à l’information et à Internet
en particulier ? Il faut dire que le marché qu’ou-
vrirait l’arrivée de ce type de technologie
semble gigantesque. On pense, bien sûr, à l’en-
semble des déficients visuels qui attendent de
pouvoir tirer complètement parti des bénéfices
apportés par l’informatique (ne serait-ce qu’en
termes d’insertion sociale). Mais on pense aussi
aux personnes âgées qui, pour une part au
moins, sont réfractaires à l’utilisation d’un clavier
et d’une souris. Plus largement, on pense à l’en-
semble des applications qui amélioreraient
notre mobilité en devenant aisément acces-
sibles à partir d’un simple téléphone portable
(par ex., assistant personnel, messagerie, ser-
veurs d’informations, guide pour trouver un
hôtel, un restaurant, etc.). On pense, enfin, à
l’ensemble des dispositifs de commande exi-
geant aujourd’hui des actions motrices et qui
pourraient être remplacés par des commandes
vocales (par exemple, pour changer ses chaînes 
de télévision ou passer les vitesses dans sa voi-
ture). Le rêve de pouvoir parler naturellement
avec des machines, sans aucun apprentissage
préalable, semble devenir, pour beaucoup, une
réalité. Mais qu’en est-il… en réalité ?

LL’’ééttaatt  rrééeell  ddeess  ddéévveellooppppee--
mmeennttss  tteecchhnnoollooggiiqquueess.. Il est vrai
que les technologies de reconnaissance et de
synthèse de la parole ont fait d’énormes progrès
ces vingt dernières années. Par exemple, plu-
sieurs fabricants commercialisent déjà des logi-
ciels de dictée vocale. Ces logiciels (par ex.,
«ViaVoice» d’IBM ou «Dragon Naturally
Speaking» de Dragon Systems) peuvent atteindre
des taux de bonnes reconnaissances de l’ordre
de 80 %, voire plus, avec un lexique dépassant les
100 000 mots ! Par contre, ils nécessitent un
apprentissage relativement long pour que le sys-
tème prenne en compte les spécificités de
chaque utilisateur (prosodie, prononciation, etc.).
En outre, l’interaction verbale avec ces logiciels
est encore très limitée (pour cette raison, la plu-
part des chercheurs distinguent très clairement
les logiciels de dictée vocale des systèmes de
dialogue en langage naturel).
Par ailleurs, plusieurs serveurs vocaux permet-
tant une reconnaissance de mots clés en
contexte (par exemple, à l’intérieur d’une phra-
se) et produisant une sortie vocale de bonne
qualité sont déjà commercialisés et enregistrent
des performances très bonnes. Seule (importan-
te) limite à ces nouveaux outils : ils fonctionnent
bien avec un lexique limité à quelques dizaines
de mots et une structure d’interaction générale-
ment rigide. 

Que ce soit pour les logiciels de dictée vocale ou
ces premiers serveurs vocaux, on est donc enco-
re loin d’un réel dialogue en langage naturel !

L’ÉCHO DES RECHERCHES EN ERGONOMIE

“LES MACHINES
COMMUNICANTES”

Cepremier dossier de l’Écho des Recherches en Ergonomie porte sur les « machines commu-
nicantes ». On désigne ainsi des systèmes capables de dialoguer avec un utilisateur humain,
c’est-à-dire de le comprendre et de lui répondre en utilisant un langage évolué. Bien que

cette communication puisse s’établir sur un mode écrit ou oral, ce dossier privilégiera le mode oral.
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Pourtant, dans les laboratoires de recherche,
des systèmes bien plus avancés technologique-
ment existent déjà. Ces systèmes de dialogue
en langage naturel (SDLN dans la suite) accep-
tent une parole continue indépendante du locu-
teur (pas besoin d’apprentissage de la part de
l’utilisateur). Ils disposent d’un lexique de
quelques milliers de mots. Ils autorisent une
structure d’interaction dite à initiative mixte :
l’utilisateur peut se laisser guider par le système
ou prendre l’initiative à n’importe quel moment,
par exemple pour modifier un paramètre de sa
requête. Ils génèrent des réponses coopéra-
tives, par exemple pour aider l’utilisateur quand
le système ne peut pas directement satisfaire sa
demande. Et ils utilisent une technologie de
synthèse de la parole qui réussit à «bluffer»
nombre d’utilisateurs. Il faut toutefois souligner
que ces systèmes sont conçus, généralement,
pour des domaines de tâches relativement limi-
tés. Les conversations libres avec les ordinateurs
ne sont pas encore à l’ordre du jour !
La plupart de ces systèmes ont été testés dans
les laboratoires de recherche et ont alors, pour
certains au moins, révélé des performances plus
qu’honorables, laissant espérer un déploiement
industriel relativement proche. Mais ces tests,
souvent réalisés dans des conditions différentes
des conditions réelles (pièce calme, scénarios
trop prescriptifs, population de testeurs insuffi-
samment hétérogènes, etc.) devaient être com-
plétés par des tests réalisés en conditions
réelles ou proches du réel. Les premiers tests
utilisateurs ont été mis en place vers la fin des
années 80 aux Etats-Unis, dans le courant des
années 90 en France. Il est fort probable que les
concepteurs ne s’attendaient pas à constater
l’ensemble des problèmes que ces tests ont
révélés.

LLee  ddiiaalloogguuee  aavveecc  uunnee  mmaacchhiinnee ::
uunnee  rreennccoonnttrree  dduu  33ee  ttyyppee. Tout
d’abord, on a découvert que 10 à 20 % d’utilisa-
teurs raccrochaient dès qu’ils savaient qu’ils
étaient mis en relation avec une machine « com-
municante » (alors qu’ils avaient initialement
l’intention d’obtenir un opérateur humain). De

toute évidence, tout le monde n’est pas prêt à
converser avec ce nouveau type
d’interlocuteur ! Quant à ceux qui acceptaient
de dialoguer, pour des raisons internes (ex.,
stress, mauvaise représentation du fonctionne-
ment du système) ou externes (ex., bruit), ils ne
produisaient souvent pas le genre de discours
pour lequel le système de reconnaissance de la
parole avait été préparé. Par exemple, certains
utilisateurs avaient une tendance à hyperarticu-
ler (JE VOU-DRAIS A-VOIR LA MÉ-TÉ-O)
croyant que cela faciliterait la compréhension
du système alors que c’était l’inverse ! Les utili-
sateurs avaient, en outre, des difficultés
sérieuses pour corriger les erreurs de compré-
hension du système qui étaient - et sont tou-
jours - relativement fréquentes (les meilleurs
SDLN font encore autour de 20 % d’erreurs de
reconnaissance). Le plus surprenant, peut-être,
a été de constater que beaucoup d’utilisateurs
se retenaient de parler naturellement. Ainsi, cer-
tains utilisateurs se refusaient à faire des phrases
même si on leur avait dit, dans la présentation
du système, que c’était possible. Parallèlement,
on observait que ces utilisateurs cherchaient
des mots ou des expressions que le système
attendait. Il est inutile de dire que cette
recherche était coûteuse et souvent vaine car, à
part quelques exceptions, rien n’était prévu
dans la conception de ces systèmes pour aider
les utilisateurs à formuler leurs messages. 
À l’inverse, certains utilisateurs s’exprimaient
avec la machine exactement comme ils l’auraient
fait avec un humain. Mais ceux-là ne réussissaient
quasiment jamais à finir le dialogue en réalisant
leur but étant donné les limitations des SDLN. En
fait, on constatait que les utilisateurs novices ou
occasionnels formaient très souvent des attentes
erronées quant aux capacités de ces systèmes et
pouvaient rencontrer des difficultés pour identi-
fier leurs fonctionnalités réelles. Une équipe hol-
landaise a récemment montré que cette difficul-
té pouvait causer jusqu’à 15 % de demandes hors
périmètre fonctionnel (c-à-d., des demandes uti-
lisateurs ne portant sur aucune des fonctionnali-
tés du système). En relation avec ces observa-
tions, on notait que la plupart des utilisateurs,
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particulièrement au cours de leur premier
contact avec un nouveau système, formaient un
modèle mental incorrect de la façon dont le sys-
tème fonctionnait et de la façon d’agir avec lui.
Un facteur aggravant est que les utilisateurs
s’adaptent spontanément à ce qu’ils supposent
être les capacités de la machine : ayant un modè-
le mental incorrect du système, ils produisent
alors des comportements inattendus et, souvent,
problématiques. 
Tous ces problèmes ont eu des conséquences
importantes sur les taux de réussite et de satis-
faction enregistrés. Dans le cadre de certaines
études, on a ainsi constaté une baisse des taux
de réussite allant jusqu’à 25 % par rapport à
ceux enregistrés lors de tests faits en laboratoi-
re et des taux d’acceptabilité relativement
faibles.
D’une certaine façon, ces observations ont
montré que le dialogue homme-machine en
langage naturel ne devait être conçu ni comme
un dialogue avec un système informatique clas-
sique ni comme un dialogue avec un humain.
Pour espérer une acceptabilité large des SDLN,
les chercheurs ont compris qu’il faudrait réussir
à communiquer une image du système comme
un agent communicant d’un 3e type et inventer,
dans le même temps, de nouveaux principes de
dialogue.

LLeess  tthhèèmmeess  ddee  rreecchheerrcchhee
aaccttuueellss..  LLeess capacités des systèmes les plus
avancés technologiquement ont encore, et
auront encore pendant de nombreuses années,
d’importantes limites si on les compare à celles
d’un interlocuteur humain (vocabulaire et capa-
cités de compréhension limités, capacités inter-
actives encore frustres, etc.). La conception d’un
SDLN devrait donc éviter à l’utilisateur de croire
qu’il peut parler comme à un humain.  Elle
devrait aussi lui éviter de croire qu’il parle à une
simple « machine » quand celle-ci ne fonctionne
pas sur la base de commandes arborescentes,
peut comprendre des phrases, interpréter cer-
taines formulations implicites et produire des
réponses coopératives. Plus globalement, elle
devrait l’aider à déterminer ce qu’il est possible

et ce qu’il n’est pas possible de faire et de dire
(alors que c’est quasiment l’inverse qui avait été
recherché jusqu’alors). En d’autres termes, les
SDLN devraient devenir transparents au sens de
« visible de l’intérieur ».
Pour tous ceux qui travaillent dans le domaine
de l’interaction homme-machine, cette problé-
matique n’est pas nouvelle. Au milieu des
années 80, Donald Norman, par exemple, avait
déjà édifié en principe de conception la néces-
sité de « rendre visible ce qui est invisible ». À
l’époque, cela concernait les interfaces gra-
phiques.  Mais ce qu’il y a de nouveau avec les
SDLN et, en particulier, les SDLN accessibles
par téléphone, c’est que la transparence repose
presque exclusivement sur la production de
messages verbaux. Rien n’est directement
visible ! Il suffit d’imaginer une situation où il
faudrait expliciter verbalement l’ensemble des
options et sous-options d’un menu classique
pour comprendre la difficulté de cette entrepri-
se. Cette difficulté tient en partie à deux carac-
téristiques fondamentales de la production ver-
bale : son caractère symbolique et son caractè-
re éphémère.
Pour aboutir à des SDLN  transparents et accep-
tables, plusieurs thématiques de recherche
ergonomique sont actuellement développées :
• Formats des relances du système : tous
les formats de relances n’aident pas de la
même façon l’utilisateur à savoir ce qu’il
peut/doit répondre et ne communiquent pas
la même image du système. Par exemple, on
peut opposer les questions ouvertes (ex.,
«Que puis-je pour vous ?») aux questions de
type formulaire (ex., «ville de départ», «ville
d’arrivée», «jour de départ», etc.), ou les ques-
tions ayant une forme conversationnelle (ex.,
«Pourriez-vous préciser s’il vous plait votre
ville de départ ?») à des questions au format
laconique («Formulez la ville de départ.
‘Bip’»). On peut aussi signaler que certaines
recherches étudient plus spécifiquement l’im-
pact de différents schémas intonatifs des
relances du système sur le comportement ver-
bal de l’utilisateur et sa perception du systè-
me. De façon générale, on a commencé à
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mettre en évidence des différences assez mar-
quées de comportements utilisateurs face à
ces formats de relance mais les résultats obte-
nus sont encore trop peu nombreux pour en
tirer des conclusions suffisamment générales. 

• Stratégies de dialogue : les stratégies de
dialogue peuvent varier selon plusieurs para-
mètres. L’un d’eux, qui a déjà été étudié mais
qui pose encore de nombreuses questions, est
le mode de répartition de l’initiative entre l’uti-
lisateur et le système. On peut notamment
opposer des systèmes qui ont toujours l’initia-
tive du dialogue (ils posent alors des questions
très précises et ont une structure d’interaction
relativement rigide) à des systèmes donnant
l’initiative à l’utilisateur (le système fournit à
l’utilisateur des informations pertinentes pour
que celui-ci décide de la façon de résoudre
son problème). Entre ces deux extrêmes, il y a
des systèmes dits à initiative mixte. On com-
mence à peine à entrevoir les effets particu-
liers de chacune de ces stratégies sur les com-
portements utilisateurs, leur satisfaction et l’ef-
ficacité du dialogue. Beaucoup de travail reste
à faire pour savoir, notamment, si le choix
entre ces stratégies ne doit pas dépendre du
niveau d’expertise de l’utilisateur, si le système
peut décider seul de changer de stratégie ou,
à l’inverse, si l’utilisateur peut décider seul
quand changer de stratégie. Un autre para-
mètre important dans la définition des straté-
gies de dialogue est le mode d’aide. On peut,
en particulier, opposer l’aide fournie par anti-
cipation qui consiste à fournir les informations
jugées pertinentes dans chaque contexte de
dialogue avant que l’utilisateur ne réponde,
l’aide fournie sur inactivité – ici, le système
détecte quand l’utilisateur ne fournit pas une
information/demande attendue et propose
alors une aide – et l’aide à la demande. On
peut, bien sûr, aussi prévoir plusieurs de ces
modes d’aide au cours d’un dialogue. Mais on
sait finalement encore peu de choses sur les
bénéfices et les inconvénients réels propres à
chacun de ces modes. Enfin, un paramètre des
stratégies de dialogue particulièrement
important concerne le mode de vérification et

de correction de la compréhension du systè-
me. Ce mode peut être : explicite quand le
système demande explicitement à l’utilisateur
de confirmer ce qu’il a compris après chacune
de ses interventions ou implicite quand le sys-
tème ne fait que rappeler ce qu’il a compris à
l’intérieur de son intervention suivante. Le pro-
blème ici est que le mode le plus efficace – le
mode explicite – est aussi le mode le moins
acceptable car il alourdit considérablement le
dialogue. Quant au mode implicite, bien
qu’étant le plus acceptable, il est celui qui
conduit à ne pas détecter ou corriger le plus
d’erreurs de compréhension du système. Des
recherches sont en cours pour définir des
modes intermédiaires ou des stratégies alter-
natives.

• Stratégies de transparence : de façon
générale, les stratégies de transparence doi-
vent permettre à l’utilisateur de connaître, à
tout moment et s’il en a besoin, l’état du sys-
tème, son mode de fonctionnement, ses pos-
sibilités d’action et ses limites. Le raisonne-
ment sous-jacent consiste à penser que si
l’utilisateur dispose de ces connaissances, il
saura identifier, dans de nombreuses situa-
tions, le comportement le plus adapté. Reste
à définir précisément quelles informations
fournir (l’utilisateur ne veut probablement pas
devenir un technicien !), quand et sous quel-
le forme. Ce type de questionnement conduit
aussi à s’interroger sur la pertinence de tuto-
riels spécifiques pour les applications vocales.
La conception de ces tutoriels, qui pourraient
eux-mêmes nécessiter un SDLN, est entière-
ment à définir.

• Adaptabilité : au cours d’un dialogue vocal,
l’utilisateur est normalement «obligé» d’en-
tendre l’information produite séquentielle-
ment par le système (alors qu’avec un écran,
un utilisateur peut apprendre que l’informa-
tion située dans telle zone ne l’intéresse pas).
En réalité, les concepteurs ont déjà prévu un
mécanisme qui permet de limiter en partie
cette contrainte : ce mécanisme autorise l’uti-
lisateur à couper la parole au système n’im-
porte quand pour intervenir. En dotant les
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SDLN de ce mécanisme d’interruption, les uti-
lisateurs pourraient, dans une certaine mesure,
adapter eux-mêmes le dialogue à leurs
besoins qui devraient évoluer avec le temps.
Mais cette adaptation ne concernerait que le
flux des informations produites par le système
et non la structure du dialogue ou les mes-
sages fournis en réaction à des situations par-
ticulières (cas d’erreur, par exemple). Il faudrait
donc aussi doter les SDLN de capacités
d’adaptation au niveau d’expertise des utilisa-
teurs. Ce thème n’a quasiment pas encore été
abordé dans le cadre du dialogue homme-
machine en langage naturel et de nombreuses
questions se posent : comment identifier le
niveau d’expertise des utilisateurs ? Quelles
informations sur le système sont particulière-
ment pertinentes pour un novice ou un
expert ? Quelle stratégie de dialogue est la
mieux adaptée à quel type d’utilisateurs ? etc.

• Modélisation cognitive de l’activité de
dialogue : quelques rares travaux tentent de
modéliser l’activité cognitive d’un utilisateur
parlant à une machine. Cette entreprise se
heurte à la multiplicité des processus cognitifs
à modéliser, à la variabilité de la mise en œuvre
de ces processus ainsi qu’au manque de
connaissances bien établies sur le sujet. En
effet, le dialogue met en jeu des processus de
perception du discours, d’attention, d’interpré-
tation, d’évaluation, de formation d’intentions
de communication, de planification d’actes de
langage et de production verbale (articulation).
Chaque processus a ses spécificités et peut
être à l’origine d’une difficulté ressentie par
l’utilisateur. Le recensement des difficultés
potentielles propres à chaque processus ainsi
que la compréhension des conditions dans les-
quelles ces difficultés apparaissent est fonda-
mentale pour dégager des principes de
conception généraux qui permettront de les
éviter. L’identification des facteurs de variabili-
té dans la mise en œuvre de ces processus est
aussi un thème central des recherches ergono-
miques sur les SDLN. Il est en effet devenu évi-
dent qu’il faudrait produire non pas un modèle
de l’utilisateur mais plusieurs modèles selon,

notamment, certaines caractéristiques internes
des utilisateurs (connaissance du système, âge,
etc.) et l’usage prévu du système (recherche
d’information, coopération, etc.). Pour l’instant,
peu de connaissances directement applicables
au dialogue homme-machine ont été établies.
La modélisation cognitive de l’activité de dia-
logue en situation de communication homme-
machine doit donc s’appuyer sur des modèles
issus de situations proches, en particulier la
communication humaine. Les modèles exis-
tants possèdent donc un aspect hypothétique
encore sensible. Ils restent en grande partie à
valider et à compléter.

• Multi-modalité : il est probable que, dans
certains contextes d’utilisation, le recours à la
voix comme mode d’entrée unique soit problé-
matique. Plusieurs recherches explorent la possi-
bilité de la coupler avec d’autres modes d’en-
trée. Le choix des modes complémentaires est
d’ailleurs, en soi, un objet d’étude. Il est aussi
nécessaire de bien anticiper comment des utili-
sateurs auraient recours à ces différents modes
(pour fournir des informations redondantes,
pour contextualiser ou compléter l’information
fournie via un autre mode, etc.) et, même, s’ils
accepteraient d’utiliser différentes modalités
d’entrée quand l’une d’elle, seule, permettrait
de tout faire. Quelques premiers travaux ten-
dent à démontrer que c’est le cas mais sans don-
ner vraiment d’explications et sans permettre de
généraliser à un ensemble d’applications.

La liste des thèmes de recherche qui vient d’être
présentée n’est pas exhaustive. Mais elle suffit à
comprendre que le rêve de pouvoir parler natu-
rellement à des machines n’est pas si proche
qu’on voudrait parfois nous le faire croire. Plus
fondamentalement, elle permet de souligner
que le succès des SDLN reposera tout autant sur
des progrès technologiques que sur une meilleu-
re prise en compte de l’utilisateur. L’ergonomie
devrait donc jouer un rôle clé dans le dévelop-
pement de ces nouvelles technologies.

Laurent KARSENTY
(karsenty@irit.fr)
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JJaaccqquueess  TThheeuurreeaauu : Les rencontres avec l’er-
gonomie que nous essayons de saisir à travers
cette rubrique sont de multiples sortes. Nous pour-
suivons avec toi une première série d’entretiens qui
concernent des rencontres relativement anciennes
qui se sont prolongées en fréquentation à long
terme. La première fois que je t’ai rencontrée,
c’était début 1980, lorsque tu es venue avec une
collègue faire, dans une petite salle du Laboratoire
de Psychologie du Travail de l’EPHE et pour les
enseignants et chercheurs de ce laboratoire et du
Laboratoire de Physiologie du Travail et
d’Ergonomie du CNAM, deux ou trois conférences
sur ce que la sociolinguistique et l’analyse conver-
sationnelle pourraient éventuellement apporter à
l’étude du travail. Je suppose que, si c’était ma pre-
mière rencontre avec ces domaines de recherche,
ce n’était pas ta première rencontre avec l’ergono-
mie. Ma première question est donc : comment
cela a-t-il commencé ?

MMiicchhèèllee  LLaaccoossttee : J’ai commencé par étudier
parallèlement la sociologie, l’anthropologie et la
linguistique, puis je me suis spécialisée dans ce
dernier domaine, fin des années 60. Mon premier
poste à l’université, en 1972, était en linguistique.
Mais à côté de l’enseignement universitaire tradi-
tionnel, je me suis trouvée engagée dans un projet
de formation continue d’instituteurs en “linguis-
tique appliquée”, dans la perspective de ce que
l’on appelait alors la “rénovation” de l’enseigne-
ment du français à l’école élémentaire. Cet enga-
gement, que je partageais avec une petite équipe,
nous a conduits d’une part à mettre en œuvre ce
qu’on peut appeler une “recherche-action”,
d’autre part à développer progressivement une
conception du langage adaptée aux questions que
nous nous posions. Nous avons travaillé sur l’école
avec une dominante de recherche-action : obser-

vation prolongée de classes, participation à la vie
pédagogique, formation d’instituteurs, conseillers
pédagogiques, etc. Ce projet d’enseignement et
d’intervention se doublait d’un programme, plus
théorique, d’exploration de champs langagiers
divers.   

Sur l’école, il s’agissait à la fois d’analyser la com-
munication pédagogique (maître-élèves) en la
situant au sein d’une communication plus vaste,
comme l’enseignait l’ethnographie de la communi-
cation, mais aussi d’analyser l’enseignement de la
langue, qui reposait souvent sur une vision norma-
tive et décontextualisée du langage. Ceci se pas-
sait dans un contexte très critique à l’égard de
l’école - on se rappelle les écrits de Bourdieu,
Passeron, Baudelot, Establet - où étaient dénon-
cées la reproduction voire l’aggravation des inéga-
lités sociales qu’elle exerçait. Au contact des réali-
tés observées, notre point de vue était plus nuan-
cé : à côté de phénomènes d’inculcation, de relé-
gation, de “violence symbolique”, le travail des ins-
tituteurs nous est apparu comme souvent remar-
quable, et tout en insistant sur la nécessité d’une
vision moins normative du langage, notre idée était
plutôt de travailler avec eux à améliorer leur ensei-
gnement. Posture qui nous a fait alors taxer de
“réformistes”, mais qui, si on y songe après coup,
n’est pas éloignée de la perspective d’un ergono-
me. Nous sommes donc allés observer des classes
- découvrant les problèmes de l’observation (épis-
témologiques, éthiques, pratiques...) : comment se
présenter ? Quel point de vue adopter ? Que
noter ? Y compris dans les détails techniques :
quels observables, comment enregistrer, comment
transcrire ? L’observation nous servait à critiquer les
pratiques - avec les instituteurs volontaires - et à
tenter d’élaborer avec eux des projets pédago-
giques. 

RENCONTRE AVEC
MICHÈLE LACOSTE
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Cette recherche sur l’école s’est accompagnée d’une
réflexion plus générale sur le langage. Elle nous a
amenés à nous éloigner des théories dominantes à
l’époque - structuralistes, générativistes - et à nous
tourner du côté de courants qui prenaient consistan-
ce aux États-Unis, comme la sociolinguistique, la dia-
lectologie sociale, l’analyse de conversation, dont le
point commun était d’ancrer le langage dans son
contexte social. Les perspectives et les théories dif-
féraient entre elles, mais quelques idées clefs émer-
geaient de cette autre manière d’aborder le langage:
observer les usages, faire une place à la variation,
tenir compte des “situations” (avec une réflexion sur
la notion de “situation” qu’on retrouvera en ergono-
mie plus tard) etc. Le lien intime entre langage et
situation a joué un rôle central : pour comprendre le
langage, il faut passer par des situations et pour
comprendre les situations, le langage est le plus sou-
vent indispensable. Pour notre groupe de recherche
(C. Bachmann, J. Simonin, C. Dannequin, etc.), l’ex-
ploration des situations sociales passait également
par des “domaines” et des “institutions”, cette fois
sous l’influence de la pensée française de l’époque,
notamment, en ce qui me concerne, de Michel
Foucault, qui incitait à décrypter les dispositifs de
pouvoir. Explorer le langage dans des situations mar-
quées à la fois par des activités quotidiennes et
l’exercice de pouvoirs institutionnels, voilà qui dessi-
nait un programme d’enquête. 

Personnellement je me suis spécialisée dans le sec-
teur médical, et plus spécialement, les rapports
médecin/malade à l’hôpital. Au départ il n’y avait ni
demande ni commande, j’étais plutôt dans une pos-
ture critique : montrer et déconstruire le “pouvoir”
médical dans ses effets quotidiens sur le devenir des
patients. Ce qui était neuf à l’époque, c’est que mon
intérêt n’allait pas aux discours des médecins ou des
malades (livres, déclarations, interviews...) mais à
leurs paroles-actes en situation. Je pense avoir été
l’une des premières à introduire le magnétophone
dans une consultation hospitalière : les sociologues
de l’époque n’en avaient pas l’idée, les ergonomes
non plus. Ce travail, qui a été ma première recherche
approfondie, a bénéficié des apports des courants
américains. En 1973, notre petite équipe, s’est offert
un séjour aux USA, notamment à Ann Arbor où une

“École d’Été” de plusieurs semaines a réuni de
manière exceptionnelle, les gloires montantes
qu’étaient Labov, Goffman, Cicourel, Gumperz,
Sacks et Schegloff et bien d’autres. C’est ce qui nous
a ouverts sur des réflexions, des méthodes, des
contacts interdisciplinaires et nous a engagés dans
l’analyse des conversations. C’est en m’appuyant sur
celle-ci que j’ai analysé les consultations médicales
hospitalières comme des dialogues à la fois coopé-
ratifs et conflictuels. À l’époque, on s’intéressait
beaucoup aux conflits et l’on n’avait peut-être pas
tort ! Aujourd’hui, je suis frappée rétrospectivement
de ce que l’idée de “travail” n’était pas présente :
ces communications renvoyaient pour nous à des
activités, des règles, des normes, des processus, des
professionalités, mais pas à du “travail”. En
revanche, nous avions bien l’idée que la communi-
cation était incorporée et située. J’ai essayé d’intro-
duire une analyse de l’espace dans la consultation
médicale (= rôle des mouvements, postures, dis-
tances dans la communication). Je me posais aussi la
question de l’émotion, très discutée aujourd’hui, car
il y avait des gens qui se trouvaient dans des situa-
tions de “crise” difficiles à soutenir pour moi, obser-
vatrice. La description était tournée vers la produc-
tion concrète de la parole dans un déroulement,
vers le travail interprétatif des interactants, à partir
des études de Sacks sur la catégorisation, sur les
inférences locales. La considération du langage
comme production institutionnelle idéologique n’a
pas été reprise dans l’analyse ergonomique, elle a
plutôt intéressé les sociologues, mais tout le reste a
été réinvesti dans l’étude du travail.

C’était aussi dans la lignée de l’ethnométhodolo-
gie de s’intéresser, au-delà d’une activité, aux dis-
cours oraux ou écrits qui lui sont liés, afin d’éclairer
l’institution dans son ensemble.

MM..LL. : C’est moins l’ethnométhodologie qui m’a
influencée que les travaux de Foucault - les “dispo-
sitifs” langagiers et corporels; l’analyse de conver-
sation n’allait pas exactement dans ce sens là (JT :
Garfinkel tout de même // ML : Oui, en partie). Pour
moi, en tout cas, l’expérience de l’école, de la
médecine m’a conduite à ancrer mes investigations
dans des “domaines”, des “ secteurs”, en rappor-
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tant le langage à des socialités, des cultures, des
contenus, à la différence des projets formalistes de
grammaires de l’interaction, qui ne m’ont jamais tel-
lement intéressée, même si j’ai pu les utiliser.

C’est alors que tu rencontres l’ergonomie ?

MM..LL. : On y arrive… Ma rencontre avec l’ergono-
mie, vers la fin des années 70, est largement de
l’ordre de la contingence, puisqu’elle a résulté de
discussions avec Maurice de Montmollin, qui ensei-
gnait dans la même UFR que moi à l’Université
Paris XIII. Pas totalement un hasard quand même,
car, pour différentes raisons, l’ergonomie avait à
l’époque en France un certain pouvoir d’attraction
à l’extérieur de ses frontières.

L’ergonomie ou le travail ? L’usine constituait aussi
une préoccupation dans l’air du temps. Peut-être,
évidemment, que l’idée réformiste était plus diffici-
le à défendre encore relativement à l’usine que
relativement à l’école.

MM..LL. : Disons l’analyse du travail ergonomique. A
l’époque, le travail était encore quasi-exclusivement
associé à l’usine, au monde ouvrier, à la chaîne.
Malgré certaines traditions sociologiques
(Friedmann, quelques “établis”, etc.), le monde du
travail nous apparaissait comme un univers impéné-
trable, où il n’était pas question d’intervenir comme
analystes, sinon lors des grèves... ! D’ailleurs, dans
notre groupe de recherche, nous avions travaillé sur
les discours des ouvrières de Lip lors de leur grande
grève, mais pas sur les situations de travail. S’il y avait
deux univers que je n’avais pas l’idée de rapprocher
c’était bien le travail à l’usine et le langage. Quand
j’ai rencontré Maurice de Montmollin, vers 1977,
j’ignorais l’existence de l’ergonomie. Il s’est trouvé
que lui cherchait à élargir sa réflexion sur le travail -
dans l’idée que le travail ce n’est pas seulement des
gestes, des temps et mouvements, des tâches tech-
niques, mais aussi un univers de signification et
d’”intelligence”. Il avait notamment un souci métho-
dologique : asseoir l’analyse du travail sur des don-
nées objectivables - observables - mais plus riches et
plus variées ; le langage l’a immédiatement intéres-
sé. De mon côté, j’ai été sensible à l’élargissement

que représentait le monde de l’usine, dans lequel je
n’aurais pas espéré pouvoir pénétrer. En allant sur le
terrain, très vite, j’ai ressenti un choc : l’activité de
travail formait un tout extrêmement fort, le langage
n’était plus autonomisable, l’idée de “contexte” pre-
nait un sens beaucoup plus lourd. Cela a été un évé-
nement, l’appel à une autre démarche, à un tournant
théorique. Grâce à Maurice de Montmollin aussi, j’ai
découvert l’ergonomie française, les travaux menés
autour de Alain Wisner, notamment ceux d’Antoine
Laville, de Catherine Teiger.

La perspective ergonomique a renouvelé pour moi
la réflexion méthodologique, d’abord lors d’une
étude dans un atelier chez Colgate, de façon explo-
ratoire, et ensuite, grâce à Leonardo Pinsky et toi,
dans notre étude sur les Caisses d’Action Sociale
d’EDF, de manière beaucoup plus réfléchie. A
Colgate, l’étude, lancée par Maurice de Montmollin,
portait sur un travail ouvrier, dans un environnement
bruyant, dangereux, avec des opérateurs et opéra-
trices fatigués, voire épuisés, dans lequel le langage
était loin d’être l’essentiel. Ce qui changeait le
regard. Mais ce qui m’a frappée, c’est qu’il y avait
tout de même des interactions, y compris langa-
gières, auxquelles les ergonomes n’avaient pas spé-
cialement prêté attention jusque-là. Une étude dans
cet atelier était donc en cours, menée sur le terrain
par les étudiants de Maurice, un petit groupe tra-
vaillant sur les régleurs, un autre sur les ouvrières.
Les deux groupes avaient récolté des visions de
l’atelier en partie différentes et qui, évidemment, ne
conduisaient pas nécessairement aux mêmes
conclusions. Cela m’a d’ailleurs rendue interrogative
sur les affirmations optimistes de certaine ergono-
mie, selon lesquelles il y aurait à tout une solution
scientifique englobant tous les points de vue.

Ne peut-on pas dire plutôt que l’ergonomie peut
présenter aux différents protagonistes d’une situa-
tion de travail une analyse de cette dernière dont
certains aspects - et peut-être surtout les relations
entre eux - avaient jusque-là échappé aux uns et /
ou aux autres, afin que leur dialogue aboutisse à
des solutions communément considérées, sinon
comme satisfaisantes, du moins comme traduisant
des compromis provisoires valables.
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MM..LL. : Mais alors, il vaudrait mieux parler de contri-
bution de l’ergonomie à la construction d’un débat
éclairé - “ rationnel ” si l’on suit Habermas - entre
les divers protagonistes, et pas d’une réponse
scientifique objectivement meilleure. 

Jusque-là, tu n’avais pas abordé la question de la
cognition, c’est-à-dire de la manifestation et de la
création de savoirs.

MM..LL. : C’est à travers l’ergonomie que je l’ai vrai-
ment abordée. Pour les consultations médicales, je
m’étais posé la question du “ savoir spécialisé ” et
du savoir “ profane ”, mais ne l’avais pas traitée, ne
sachant pas comment le faire. Maurice de
Montmollin avait organisé autour des étudiants qui
étaient sur le terrain de Colgate des séances de
travail avec des chercheurs comme Rodolphe
Ghiglione, J. B. Grize, dont j’avais suivi les cours sur
la “ Logique Naturelle ”, et quelques membres de
notre groupe de recherche sur le “ Langage et les
interactions sociales ” de l’Université Paris XIII.
Nous avions incité les étudiants à déborder un peu
le domaine habituel de l’analyse du travail et à
suivre les réunions de la hiérarchie sur des ques-
tions d’organisation, de calcul de rendement, ainsi
que les réunions d’atelier qui leur faisaient suite. A
travers ces réunions, qu’ils avaient enregistrées, ils
ont pu saisir des contradictions éclairantes pour
leur étude. D’autre part, à la demande de l’entre-
prise, ils avaient enregistré des entretiens avec les
régleurs et ouvrières sur la sécurité. Ces entretiens
nous ont paru intéressants à analyser dans leur
construction linguistique, ce qui à l’époque n’était
pas vraiment usuel. 

C’est à la suite de cette première étude que nous
avons pu entreprendre une recherche plus ciblée et
plus approfondie sur les aspects cognitifs du travail
de ces mêmes ouvriers et ouvrières (notamment la
pénibilité cognitive résultant, de la dépendance
par rapport à la machine, des calculs de rendement
mais aussi du manque de formation). Ils étaient
d’accord, l’entreprise aussi, même si la demande
était faible  – il y avait bien officiellement une
demande concernant la formation, et l’on a contri-
bué à des propositions, mais peu après, nous avons

appris que l’usine allait fermer ! Entre parenthèses,
l’ergonomie est par définition tournée vers la
conception et la transformation des situations de
travail, c’est même ce qui la caractérise par rapport
à d’autres disciplines universitaires. Mais, d’après
ce que j’ai pu voir, bien des études et recherches
ergonomiques n’ont pas vraiment de suite. 

Ne peut-on pas dire la même chose des processus
de conception eux-mêmes ? Combien ai-je vu des
processus de conception engagés, dans lesquels
même on avait eu l’idée d’inclure des ergonomes,
qui se sont arrêtés en cours de route. Si l’on fait un
jour le recensement des processus de conception
avortés et des études ergonomiques immédiate-
ment remisées dans les placards, il faudrait sans
doute examiner quelles fonctions ils ont cependant
remplies : essais préalables transformés ensuite
(pour prendre le langage du rugby) ? formation sur
le tas des concepteurs et ergonomes ? rideau de
fumée pour camoufler aux yeux des salariés telle
ou telle manœuvre industrielle ou financière ? etc.

MM..LL. : C’est une question qui me préoccupe de
plus en plus… Donc, du côté des effets pratiques,
cette deuxième étude à Colgate, que j’ai menée
personnellement, a été assez décevante, mais très
enrichissante au plan intellectuel. A l’époque, la
question des savoirs au travail, des compétences,
était peu traitée par les ergonomes. Que dire en
effet des savoirs sans verbalisations? Or, pour bien
des psychologues, le langage était objet de
méfiance : il “déformait” les savoirs en les “explici-
tant”. De mon côté, venant de la sociolinguistique,
je pensais que tout discours est construit et adres-
sé et qu’il faut faire avec !  Pour cette étude
Colgate, mon objectif, limité, était de rapprocher
tant que faire se peut les verbalisations de la situa-
tion d’action et donc d’enregistrer les opérateurs
sur leur machine et non pas en dehors, comme le
faisaient la plupart des chercheurs qui recueillaient
la parole des opérateurs. Nous avons recueilli à la
fois des verbalisations en situation et des commu-
nications, par définition situées. C’est à la suite de
cette étude, que j’ai rencontré dans un colloque
Leonardo Pinsky, qui avait recueilli à l’INSEE - et
analysé avec toi - des verbalisations simultanées de
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la part d’opératrices de saisie-chiffrement du
recensement et que nous avons commencé nos
échanges.

De 1980 à 1983, tu poursuis cette recherche à
Colgate et l’exploitation de ses résultats. Tu pour-
suis aussi avec Maurice les échanges avec Grize et
son équipe, auxquelles vous associez rapidement
Leonardo Pinsky et moi-même. Personnellement,
je garde un souvenir heureux de cette période,
dans laquelle, finalement, tu joues un rôle de
conseillère en littérature scientifique hors ergono-
mie et de discutant des recherches ergonomiques
de Leonardo, moi et d’autres. Enfin, début 1983,
après une discussion avec toi à propos de ce que
j’avais tiré de ma découverte récente des travaux
d’Alfred Schutz qui t’intéressaient depuis long-
temps, tu me signales l’ouvrage sur l’analyse de
l’action qui venait de paraître aux éditions de la
Maison des Sciences de l’Homme et à Cambridge
University Press, ouvrage décisif pour moi, puis-
qu’il me fait connaître von Cranach et la méthode
d’ “autoconfrontation” qu’il avait mise au point
dans le cadre de sa théorie de l’ “action dirigée
vers un but”. C’est après un voyage que nous
avons fait ensemble à Berne pour rencontrer von
Cranach et son équipe, que Leonardo, toi et moi
collaborons plus étroitement, avec Maurice de
Montmollin, divers étudiants en thèse et cher-
cheurs, sur le terrain ou en dehors, que ce soit à
travers le Laboratoire “Communication & Travail”
(titre choisi pour le dernier congrès de la SELF) et
le Groupe “Modèles d’Analyse des Situations de
Travail” (MAST). Durant cette période, de 1983 à
1991, tu apparaissais comme menant, avec ta spé-
cificité, des recherches en ergonomie, même si tu
faisais un tas d’autres choses à côté. Si tu es d’ac-
cord avec ce résumé rapide de ce dont je me sou-
viens, pourrais-tu préciser aujourd’hui ce qui te
reste de l’expérience de cette période ?

MM..LL. : J’en retiens d’abord un grand bonheur de
“découverte”, de confrontation à des “terrains”
très divers, de rapports souvent passionnants avec
les gens au travail (que j’ai toujours eu un peu de
mal à appeler “opérateurs”), mais aussi l’angoisse
stimulante qui accompagne toute intervention, et

les discussions du soir entre nous qui nous permet-
taient de réfléchir à ce qui se passait.  Il y eut un
effort de recherche méthodologique, qu’on a en
grande partie mené ensemble. Sur les communica-
tions de travail, je vous ai sans doute apporté une
expérience et un regard autre et, de votre côté,
vous m’avez fait bénéficier de votre réflexion sur
l’auto-confrontation et de l’élaboration méthodo-
logique rigoureuse et féconde que vous en avez
faite, et que j’ai en grande partie adoptée. C’est un
point qui n’est pas secondaire, car il renvoie à une
posture scientifique : certains courants, comme
l’analyse de conversation, ont refusé l’auto-
confrontation,  ne partageant pas la conception du
rapport du sujet à son action et à son dire que
celle-ci postule.  Il y a là matière à discussion :
contrairement à certaines approches psycholo-
giques, les courants “sociolinguistiques”, “interac-
tionnistes”, “dialogiques”, relativisent l’auto-
confrontation, considèrent qu’il y a des confronta-
tions discursives diverses, dont aucune ne repré-
sente la “vérité”. Personnellement, c’est la pra-
tique de l’analyse du travail qui m’a persuadée de
l’utilité de l’autoconfrontation, même si elle n’est
pas la seule instance de sens.  

Quant aux domaines où le rapprochement entre
langage et analyse ergonomique du travail me
semble avoir été fructueux, il y en a plusieurs. 

La question des savoirs et des compétences
d’abord : la manière dont le langage éclairait les
rapports entre savoirs implicites et explicites, for-
mels et informels, les degrés de connaissance ou
plutôt les manières différentes de connaître, le lien
entre connaissance et situation, etc., nous a permis
de relativiser des distinctions un peu trop binaires -
telles que “expert/novice”, “expert/non expert”
etc., d’ailleurs sans doute nécessaires, mais qui ne
rendent pas vraiment compte de la complexité des
cas concrets. On a aussi tenté de documenter -
mais sans doute pas assez car c’est méthodologi-
quement difficile - la question de la construction de
savoirs partagés notamment à travers des dia-
logues. 

C’est évidemment sur les communications de tra-
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vail que l’avancée a été la plus significative. On
peut dire maintenant que leur prise en compte est
à peu près acquise en ergonomie, ce qui n’était
évidemment pas le cas dans les années 80! Les
fonctions concrètes des communications (instru-
mentales, cognitives, sociales, émotives) sont
mieux connues : il y a aujourd’hui des travaux nom-
breux et divers, qui ont considérablement enrichi
notre vision du travail. De même pour les formats
de la communication : on est passé d’un modèle
linéaire émetteur-récepteur à une pluralité de for-
mats. J’ai eu occasion d’explorer cette dimension
dans une étude collective sur l’audio et la visio-
conférence faite en 1982 dans le cadre de
“Communication et Travail” : grâce à l’analyse de
conversation et à Goffman, on avait proposé des
modèles descriptifs de ces communications plu-
rielles et médiatisées entre des groupes coopérant
à distance : échanges non adressés, pluri-adressés,
émetteur non identifié, co-énonciation, etc. Cette
voie d’analyse s’est développée et est devenue
indispensable à l’ergonomie avec l’importance
croissante du travail à distance et des NTIC. Enfin,
c’est tout le rapport entre parole et activité (= sta-
tut du langage par rapport à l’activité) qui a été
assez largement exploré.

Quant à l’”activité” elle-même, il y a eu, comme tu
es bien placé pour le savoir, un apport des théories
de l’action à cette notion, qui restait largement a-
théorique au début des années 80. Mais, en retour,
l’ergonomie nous livre, à travers la notion
d’”activité”, une vision de l’action intéressante,
plus riche que d’autres, car on peut y intégrer une
temporalité plus longue, car il y a l’idée d’un com-
promis entre des instances, d’une confrontation de
l’activité avec la tâche, etc. Tout ceci vaut le coup
d’être repris.

Un autre point qui m’a intéressé, c’est la réflexion
sur les “collectifs”. Comme l’ethnométhodologie,
l’ergonomie aide à observer des collectifs en action
- en partie grâce à la parole - mais elle a des
limites : des approches historiques, sociologiques
me semblent indispensables. C’est une question à
approfondir. De même, pour l’organisation du tra-
vail au sens large, qui m’intéresse beaucoup en ce

moment, la vision ergonomique me paraît à la fois
précieuse (parce qu’elle oblige à se centrer sur les
actes concrets, sur les processus), mais insuffisante
pour en saisir la complexité.   

Pourrais-tu nous parler du réseau “Langage &
Travail” (un moment Groupement De Recherches
reconnu par le CNRS) dont tu as été depuis le
début jusqu’à aujourd’hui l’un des piliers, et des
relations qu’il a entretenu, aurait pu ou pourrait
entretenir avec l’ergonomie ?

MM..LL. : En créant ce réseau, à la fin des années 80,
avec des linguistes (J. Boutet, B. Gardin, B.
Fraenkel, D. Faïta), des sociologues (A. Borzeix),
des psychologues du travail  (M. Grosjean), des
spécialistes de gestion (J. Girin) pour ne citer que
le petit noyau central, nous nous proposions de
déchiffrer le travail du point de vue  du langage.
L’entrée principale s’est faite à travers le paradigme
de l’”interaction”, grâce à des micro-analyses du
langage oral accompagnant ou constituant le tra-
vail. Mais notre objectif ne s’y réduisait pas. L’écrit
a été pris en compte, des méthodes d’analyse des
écrits de travail ont vu le jour, ainsi que des
réflexions sur les rapports oral-écrit. Nous nous
sommes aussi intéressés à la dimension organisa-
tionnelle du langage - en développant des suivis
temporels plus longs que les interactions ponc-
tuelles (dans une perspective voisine de ta notion
d’”histoire”) mais aussi en adaptant les notions de
“médiation”, d’”inscription” de “traduction”, de la
sociologie et de l’anthropologie des techniques.
C’est également une direction à poursuivre.

C’est aussi dans le cadre de “Langage et Travail”
que nous nous sommes intéressés à la notion de
“rencontre de service”, notion venue de Goffman,
puis réintroduite et retravaillée, plus par des socio-
logues (notamment Isaac Joseph fin des années 80)
que par des ergonomes, même si quelques-uns,
dont toi-même et certains de tes étudiants, ont
participé à ce mouvement d’étude. Par rapport à
l’ergonomie traditionnelle, la relation de service
obligeait à un double décalage : on ne s’intéressait
plus seulement au “travailleur” mais aussi au
“client/usager” et les activités principales n’étaient
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plus matérielles ou purement cognitives mais ver-
bales. Le travail d’information et de communication
prenait la première place. Cette question de la
“relation de service” est aujourd’hui à reconsidérer
dans le cadre du développement des nouvelles
technologies de l’information et de la communica-
tion.

Effectivement, les recherches menées il y a
quelques années, par Jacques Girin, Anni Borzeix
(du Centre de Recherches en Gestion de l’École
Polytechnique), Nasser Bouzit et toi, concernant
l’accueil téléphonique à EDF, sont à repenser com-
plètement en relation avec le développement des
“ agences en ligne ” !

MM..LL. : Relativement à ce développement des nou-
velles technologies de l’information et de la com-
munication, l’ergonomie actuelle me semble
constituer un cadre de pensée et de méthodes à
compléter avec d’autres... On a besoin de penser
formation, organisation et gestion, effets sociaux et
pas seulement conception technique. Si l’ergono-
mie a déjà commencé à penser la formation –
c’était la préoccupation de Maurice de Montmollin
lorsque je l’ai rencontré, comme je l’ai rappelé -
l’organisation et la gestion, dans ses formes
actuelles, lui restent en partie étrangères. Il en est
de même pour les aspects sociaux et culturels,
encore qu’il y ait des évolutions et que les collabo-
rations se développent. Par exemple,
l’ “utilisation” des NTIC peut s’enrichir grâce à la
notion d’ ”usage”. Cette notion, elle aussi à retra-
vailler, a été développée par la “sociologie des
usages”. Elle conduit à considérer la variété cultu-
relle et pas seulement physique des usagers, la
temporalité de l’ ”appropriation”, les styles, les
“cours de vie” des usagers et pas seulement leurs
“cours d’action”. Plus largement, il me semble qu’il
y a beaucoup de choses qui se développent du
côté de la sociologie (sociologie des usages, mais
aussi sociologie des techniques et sociologie des
organisations) et du côté de la gestion, qui pour-
raient être croisées avec ce qui se développe du
côté de l’ergonomie.

A condition de ne pas oublier les recherches en

“langage & travail” !
MM..LL. : Absolument, y compris concernant le travail
des organisateurs, consultants, évaluateurs, coordi-
nateurs de projets, spécialistes divers de la gestion
des ressources humaines, que le management
actuel met en avant et qui pourrait sans doute être
soumis avec profit à une analyse à la fois langagiè-
re et ergonomique.
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ARTEE invite tous les détenteurs du Titre d’Ergonome Européen en exercice à une journée de ren-
contre et de réflexion avec l’ARTEE et le CREE.
10 h à 12 h 30
• Présentation du CREE
Philippe Mairiaux, Président du CREE & François Hubault, Secrétaire Général du CREE

• Présentation de l’historique d’ARTEE
Francis Six, Membre fondateur d’ARTEE

• Les liens d’ARTEE avec la SELF
Pascal Béguin, Représentant de la SELF à l’ARTEE et membre du Conseil d’Administration de l’ARTEE

• ARTEE… Aujourd’hui et Demain
Thierry Morlet, Président de l’ARTEE
12 h 30 - 14 h 30 Repas
14 h 30 – 15 h 30
• Avoir le titre d’Ergonome Européen, qu’est-ce que cela change ?
Débat libre avec les détenteurs du Titre afin de partager les bonnes et les mauvaises expériences.

16 h – 17 h
• Synthèse et perspective de promotion du Titre
Les détenteurs du Titre et l’ARTEE, quelles attentes réciproques ? 

EEnnvvooyyeezz  vvoottrree  rrééppoonnssee  aavvaanntt  llee  3300  mmaarrss  22000011  àà :
Annie Drouin - EDF Recherche et Développement - Service MTI - Département NTIC - Groupe
CAO - 1, avenue du Général de Gaulle - 92141 Clamart cedex
Tél. : 01 47 65 45 64 - Fax : 01 47 65 34 24 - E-mail : annie.drouin@edf.fr  

DDoossssiieerrss  ddee  ccaannddiiddaattuurree  eett  ddee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  
dduu  TTiittrree  dd’’EErrggoonnoommee  EEuurrooppééeenn  eenn  eexxeerrcciiccee  22000011

Vous pouvez nous envoyer votre dossier de candidature ou de renouvellement pour l’obtention du
Titre d’Ergonome Européen en exercice, à l’une des deux dates suivantes : 
• avant le 30 mars 2001 - examen par la Commission du Titre en avril

- acceptation ou refus par le CREE en juin
• ou avant le 30 août 2001 - examen par la Commission du Titre en septembre

- acceptation ou refus par le CREE en décembre

Les demandes de dossiers sont à adresser à : Annie Drouin - EDF Recherche et Développement -
Service MTI - Département NTIC - Groupe CAO - 1, avenue du Général de Gaulle - 92141Clamart cedex
Tél. : 01 47 65 45 64 - Fax : 01 47 65 34 24 - E-mail : annie.drouin@edf.fr

Les dossiers sont téléchargeables sur le site web d’ARTEE : http://www.artee.com

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET DES ASSOCIATIONS

DES NOUVELLES D’ARTEE...
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Cher Rédacteur en chef du Bulletin de la SELF,
Lors de l’A.G. de la SELF qui s’est tenue à l’occasion du congrès de Toulouse, nous avons été plusieurs à

nous sentir frustrés de ne pouvoir discuter, par manque de temps, les points très importants soulevés. Il serait sou-
haitable qu’à l’occasion des prochains congrès soit prévue une réunion générale, de 2 à 3 heures, pour débattre des
problèmes qui se posent aujourd’hui à l’ergonomie. Cela constituerait une “réunion préparatoire” à l’assemblée
générale. Parmi les points qu’il me semble important de débattre, je pense notamment au points suivants :
• Les problèmes de la recherche en ergonomie, et donc des relations entre recherche et intervention. 
• Les problèmes de l’extension du domaine de l’ergonomie : englober la sociologie et les “sciences du manage-
ment”? Sans oublier la médecine du travail ? 

• (d’où) Les problèmes posés à l’enseignement de l’ergonomie, et donc à la qualité des diplômes délivrés, et les
problèmes relatifs du “titre européen”. 

• Le problème aigu des publications : la disparition de “Performances”, l’évolution de “Le Travail Humain” en un
organe académique, et leurs conséquences malheureuses sur les possibilités de communications écrites en fran-
çais. 

• La création d’une Société Française d’Ergonomie, et la transformation de la SELF en un lieu de rencontre (ou
même sa suppression). 

• Les relations extérieures : IEA, Europe, Afrique, etc. 
Voilà : excusez du peu ! 
Cordialement, Maurice de MONTMOLLIN

5 place Paul-Painlevé, F-75005 Paris — e-mail : demontmo@cnam.fr

FFrraannccee  TTééllééccoomm  RReecchheerrcchhee  &&  DDéévveellooppppeemmeenntt  rreecchheerrcchhee  ddeeuuxx  eerrggoonnoommeess

pour le laboratoire EQS "Évaluation de la Qualité et de l'acceptabilité des Services" de la Direction des
Interactions Humaines. Les postes sont basés à Rennes (1) et à Lannion (2).
Les missions sont respectivement les suivantes :
1.Pilotage d'évaluations de la qualité globale perçue par les clients dans le cadre d'observatoires concurren-
tiels de la qualité des services Télécoms (fixes, Internet et Mobiles) de type résidentiel et professionnel.
Réalisation d'évaluations ergonomiques et d'enquêtes clients. Participation à la réflexion méthodologique
sur l'identification des critères qualité du point de vue du client et sur les méthodes d'évaluation.
Participation à la mise en place d'études des remontées clientèle. Missions à l'international.

2.Etude des IHM multimodales de services de télécommunication dans le but de faire évoluer les services FT
vers une plus grande simplicité d’utilisation et une meilleure convivialité. Étude menée dans le cadre de pro-
jets de recherche exploratoires FTR&D. Participation à l'encadrement de deux thèses sur les IHM multimo-
dales (Impact de l’introduction de sons dans les sites Web sur la navigation et la prise de décision ;
Conception d’IHM multimodales évolutives dans le temps en fonction du degré d’expertise de l’utilisateur).
Activités liées également aux travaux psycho-acoustiques conduits par le laboratoire sur l’identité sonore
perçue des composants d’IHM.

Vous pouvez adresser votre lettre de motivation et CV à :
Isabelle LAMBERT, FTR&D / DIH / EQS, 4 rue du Clos Courtel , 35512 Cesson Sévigné

Tél : 02 99 12 45 48 — e.mail : isabelle.lambert@francetelecom.com

COURRIER DES LECTEURS

EEMMPPLLOOII
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TRAVAIL, SANTÉ, VIEILLISSEMENT, RELATIONS ET ÉVOLUTIONS
Bernard CASSOU (Président), Claude BUISSET, Dominique BRUGÈRE, Philippe DAVEZIES,
Francis DERRIENNIC, Guy DESPLANQUES, Antoine LAVILLE, Jean-Claude MARQUIÉ, Annie
TOURANCHET et Serge VOLKOFF (Comité Scientifique)
Toulouse: Octarès Éditions, 2001, 248p. ISBN: 2-906769-80-0 (165 FF.)
Que sait-on à présent sur les relations à long terme entre l'âge, le travail et l'état de santé ?
Qu'apportent en ce domaine les analyses longitudinales ?
Quels sont les liens entre le travail, la santé post-professionnelle, et la mortalité différentielle ?
Quels enseignements, pour les politiques du travail et de la santé, peut-on tirer de ces constats ?
Un colloque sur ce thème s'est réuni en novembre 1999, à l'initiative de plusieurs équipes de recherche sur le
vieillissement au travail. Le présent ouvrage fait suite à ce colloque, avec les contributions des chercheurs et
praticiens qui l'ont animé : médecins du travail, épidémiologistes, démographes, ergonomes, gériatres, psy-
chophysiologistes et psychologues du travail, ainsi que deux directeurs du ministère de l'Emploi qui sont
intervenus en ouverture et en clôture du colloque.

PUBLICATIONS

OUVRAGES

MANIÈRES DE PENSER, MANIÈRES D’AGIR EN ÉDUCATION ET EN FORMATION
Ouvrage collectif s/d de Bruno MAGGI

Paris: PUF, Collection Education et Formation, 2000 (Prix : 148 FF)
Penser aux manières de penser : voici l’enjeu de cet ouvrage. En éducation et en formation, comme dans bien
d’autres domaines concernant les sciences humaines et sociales, on admet qu’il existe différentes visions d’en-
semble, différentes représentations du sujet d’étude. Le propos de cet ouvrage est d’amorcer un nouvel exer-
cice, afin de s’interroger sur l’utilité de mettre en perspective les manières de penser et les manières d’agir.
Des manières de penser sont sous-jacentes à toute forme d’éducation et de formation. Elles influencent la
production des théories, des méthodes, des pratiques. Enfin, réfléchir sur les manières de penser nous
conduit aux alternatives épistémologiques sur lesquelles elles reposent. Des différences de fond étant ainsi
mises en évidence, on devrait mieux comprendre les différences, tout aussi profondes, qui se présentent dans
les démarches disciplinaires, aussi bien que dans les activités concrètes.
Les auteurs auxquels on a fait appel, en privilégiant une participation à la fois pluridisciplinaire et internatio-
nale, ayant accepté l’enjeu proposé, montrent que les itinéraires peuvent être pluriels, et offrent un riche éven-
tail de pistes possibles, engageant chacun différents points de vue, et mobilisant les sciences de l’éducation
bien sûr, mais aussi l’anthropologie, la philosophie, la psychologie, la sociologie.
Textes de : J.M Barbier, Y.  Clot, A. Gras et G. Dubey, W. Hörner, B. Maggi, Y. Schwartz, D.G. Tremblay et D.
Rolland, Ch. Wulf.

PSYCHOLOGIE ERGONOMIQUE DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE :
APPROCHE SYMBIOTIQUE DES RELATIONS HOMME – TECHNOLOGIE – ORGANISATION
HDR soutenue le 22 novembre 2000 par Eric BRANGIER
Université Paris 5 - Institut de Psychologie - Laboratoire d’Ergonomie Informatique
Jury :  Pierre FALZON, Professeur, CNAM, Paris - Anne LANCRY, Professeur, Univ. Paris 10  - Bruno MAGGI, Professeur, Univ.
de Bologne - Vincent ROGARD, Professeur, Univ. Paris 5 (Président) - Jean-Claude SPERANDIO, Professeur, Univ. Paris 5
Cette habilitation à diriger des recherches porte sur les travaux effectués dans le domaine de la psychologie ergonomique
des dispositifs d’assistance technique à l'opérateur humain dans les situations de travail et de vie domestique. Elle propose

une synthèse théorique de la question de l'assistance technique à l'opérateur à partir de la notion de symbiose. Cette der-
nière est vue à la fois comme un processus et une forme de la relation de l’homme à la technologie. La symbiose entre l'hom-
me et la technologie est envisagée à travers l'optimisation des fonctionnalités des dispositifs techniques, de leur utilisabilité
et des formes d’adaptation que l’homme produit à travers eux. L’assistance technique est, quant à elle, vue comme un des
buts de la symbiose. Cette notion de symbiose est illustrée par des recherches menées sur un dispositif d'assistance tech-
nique à des malades en fin de vie, sur des aides textuelles au travail dans les entreprises, sur l'usage et l'efficacité des aides
dans le domaine technique (maintenance et informatique), et enfin sur des systèmes d’aides à la décision dans des tâches
expertes.
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PUBLICATIONS

PSYCHOLOGIE ERGONOMIQUE DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE :
APPROCHE SYMBIOTIQUE DES RELATIONS HOMME – TECHNOLOGIE – ORGANISATION
HDR soutenue le 22 novembre 2000 par Eric BRANGIER
Université Paris 5 - Institut de Psychologie - Laboratoire d’Ergonomie Informatique
Jury :  Pierre FALZON, Professeur, CNAM, Paris - Anne LANCRY, Professeur, Univ. Paris 10  - Bruno MAGGI, Professeur, Univ.
de Bologne - Vincent ROGARD, Professeur, Univ. Paris 5 (Président) - Jean-Claude SPERANDIO, Professeur, Univ. Paris 5
Cette habilitation à diriger des recherches porte sur les travaux effectués dans le domaine de la psychologie ergonomique
des dispositifs d’assistance technique à l'opérateur humain dans les situations de travail et de vie domestique. Elle propose

une synthèse théorique de la question de l'assistance technique à l'opérateur à partir de la notion de symbiose. Cette der-
nière est vue à la fois comme un processus et une forme de la relation de l’homme à la technologie. La symbiose entre l'hom-
me et la technologie est envisagée à travers l'optimisation des fonctionnalités des dispositifs techniques, de leur utilisabilité
et des formes d’adaptation que l’homme produit à travers eux. L’assistance technique est, quant à elle, vue comme un des
buts de la symbiose. Cette notion de symbiose est illustrée par des recherches menées sur un dispositif d'assistance tech-
nique à des malades en fin de vie, sur des aides textuelles au travail dans les entreprises, sur l'usage et l'efficacité des aides
dans le domaine technique (maintenance et informatique), et enfin sur des systèmes d’aides à la décision dans des tâches
expertes.

ACCIDENTS INDUSTRIELS: LE COÛT DU SILENCE. Opérateurs privés de parole et cadres introuvables.
Michel LLORY.
Paris: L'Harmattan, 2000, 260p. ISBN: 2-7384-4226-9 (prix: 190 FF.)
Tchernobyl, Bhopal, Challenger, Three Mile Island, des désastres industriels qui ont bouleversé l'opinion publique. Les
experts ont analysé ces accidents, ils en ont recherché les causes. Doit-on refermer les dossiers définitivement ?
Les experts ont rendu leur verdict : le facteur humain, l'erreur humaine, figurent en première place dans l'explication de
ces accidents. L'homme, l'opérateur, serait-il le maillon faible d'un système par ailleurs maîtrisé ?
Mais l'interprétation peut laisser perplexe. Nous proposons de rouvrir les dossiers, et d'en chercher les manques, les
silences. Que constatons-nous ? Des opérateurs privés de parole tout d'abord. Il est bien difficile de trouver une des-
cription de l'accident du point de vue des acteurs directs. Des cadres introuvables dans ces mêmes descriptions. Or ce
sont les experts et les managers qui conçoivent les systèmes techniques, l'organisation humaine correspondante, les pro-
cédures de travail, et donnent les instructions au personnel. On est donc conduit à s'interroger sur le fonctionnement des
organisations qui gèrent les systèmes à risques, et à y déceler plutôt des défaillances de la communication, des pressions,
des cloisonnements. C'est le silence qui est en cause.
Mais les informations sur ce fonctionnement sont rares. Elles manquent dans les analyses traditionnelles. C'est sans
doute ce qui renforce cette part d'énigme irréductible de tout accident.
Michel Llory, écrivain, romancier, né à Arles-sur-Tech dans les Pyrénées-Orientales, en 1941. Il a dirigé à Électricité de
France, de 1986 à 1993, un département de recherche sur les analyses de risques et le facteur humain. Depuis, il est
consultant en organisation du travail et en sécurité, à l'Institut du Travail Humain, qu'il a fondé.

AGIR SUR LE TEMPS DE TRAVAIL DES CADRES
E. LEFEVRE, Ch. BOURGOUIN & A. CHATAURET (Eds.)
Lyon, Paris: Éditions de l'ANACT et Éditions Liaisons, collection "Agir sur", 2000, 106p. (prix 69F.)
La réduction du temps de travail concerne en France une population de 2,5 millions de cadres. Parmi les innovations
introduites par la loi sur les 35 heures figurent des dispositions spécifiques pour les cadres comme la distinction entre
plusieurs catégories de cadres et la possibilité de décompter le temps de travail sous la forme d'un forfait annuel de
jours (217 au maximum). Ces mesures visent à organiser la réduction du temps de travail de manière adaptée à cette
catégorie de salariés. Les cadres sont de plus en plus nombreux à souhaiter que la réduction du temps de travail dimi-
nue réellement leur charge de travail et améliore leur qualité de vie. Mais les caractéristiques de l'activité des cadres
posent des questions complexes liées à la mesure et à la répartition de la charge de travail : caractère immatériel de l'ac-
tivité, travail sur projet, fonctionnement sur objectifs, délocalisation de l'activité à travers les outils informatiques, etc. La
réduction du temps de travail suppose donc des réflexions innovantes sur l'organisation du travail. Cet ouvrage propo-
se des éléments d'analyse et de méthode pour réduire le temps de travail des cades tout en confortant l'efficacité de
l'entreprise et de son management. Partant du repérage des enjeux pour les entreprises et pour les cadres eux-mêmes,
il montre comment aborder le diagnostic des situations et conduire des démarches de projet afin d'identifier des solu-
tions pertinentes.
Construit à partir de l'expérience d'interventions en entreprise de l'ANACT et de l'APRAT, il s'appuie sur de nombreux
exemples concrets.
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METTRE EN ŒUVRE LA RTT. UN GUIDE POUR CONDUIRE LES RÉORGANISATIONS APRÈS L'ACCORD.
Antoine MASSON (Ed.)
Lyon: Éditions de l’ANACT, 2000.
50000 entreprises ont déjà signé un accord RTT.
Un sondage récent montre que la mise en place des accords est le moment le plus
délicat : plus de 50% des entreprises souhaitent être aidées dans cette phase. Peu
d'ouvrages pourtant proposent des analyses et des pistes d'actions sur les problèmes
posés par l'application des accords.
Le réseau ANACT a, depuis deux ans, accompagné et évalué les démarches post
accord de nombreuses entreprises. Ce guide est le fruit de ces expériences, et met à
disposition du lecteur, chef d'entreprise, négociateur syndical, salarié ou cadre, les
conseils et les outils des intervenants de l'ANACT et des Aracts.
Pour comprendre les effets des 35h, identifier les blocages dans l'organisation, maîtri-
ser les leviers d'action essentiels, ce guide propose un cheminement "à la carte" à tra-
vers les points clés de la mise en œuvre de la RTT : la gestion du temps — la polyva-
lence — l'emploi — la RTT des cadres — la charge de travail — l'impact économique  
— la conduite de projet dans la mise en œuvre — la réalisation d'un bilan de la RTT.

PUBLICATIONS

O
U
V
R
A
G
E
S

ERGONOMICS GUIDELINES AND PROBLEM SOLVING
A. MITAL, Å. KILBOM, S. KUMAR (Eds.)
Elsevier, 2000, 490p. ISBN: 0-08-043643-9 ($ 107.50 - euro 93.02)
There is an urgent need to disseminate ergonomics "know-how" to the work
place. This book meets that need by providing clear guidelines and problem
solving recommendations to assist the practitioner in decisions that directly
protect the health, safety and well-being of the worker. 
The guidelines have evolved from a series of symposia on Ergonomic
Guidelines and Problem Solving. Initially experts in each area selected were
asked to write draft guidelines. These guidelines were circulated to partici-
pants at the symposia and to other experts for review before being compre-
hensively revised. In some instances these guidelines cannot be considered
complete but it is important now to put some recommendations forward as
guidelines. It is hoped that as new research emerges each guideline will be
updated. 
Each guideline has been divided into two parts. Part I contains the guidelines
for the practitioner and Part II provides the scientific basis or the knowledge
for the guide. Such separation of the applied and theoretical content was
designed to facilitate rapid incorporation of the guide into practice. 
The target audience for this book is the practitioner. The practitioner may be
a manager, production system designer, shop supervisor, occupational health
and safety professional, union representative, labor inspector or production
engineer. For each of the guidelines, relevant practitioners are described. 
Topics covered include work space design, tool design, work-rest schedules,
illumination and maintenance. 
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Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  330000  FFFF..

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
INSTITUT DE MÉDECINE DU TRAVAIL

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex

Tél/Fax : 02 31 47 33 26
Tél. mobile : 06 08 51 54 95

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Alain KERGUELEN 

Maison de la Recherche
Université Toulouse le Mirail

Laboratoire Travail et Cognition
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
E-mail: kerguele@univ-tlse2.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  330000  FFFF.

Les étudiants, peuvent devenir Correspon-
dants-Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin
de Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn
ddee  9900  FFFF..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.




